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Syndicat des Eaux d’Ile-de-France 
STATUTS 

 

PREAMBULE 

 

Le Syndicat des communes de la Banlieue de Paris, devenu Syndicat des Eaux 
d’Ile-de-France par arrêté interdépartemental du 8 avril 1988, administre à ce jour 
le premier service public de distribution d’eau potable en France, et l’un des plus 
importants d’Europe. 

 

Il regroupe 133 communes réparties sur 7 départements (Seine-et-Marne, 
Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-d’Oise). 

 

Sa création, autorisée par arrêté du Préfet de la Seine du 23 décembre 1922 et 
par deux décrets des 22 janvier et 17 juin 1923 (relatifs à l’adhésion des communes 
des communes de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne), a été le fruit de la volonté des 
communes de bénéficier d’un régime uniforme de distribution d’eau. 

 

Au premier janvier 1923, il ne comprenait que 66 communes de l’ex-
département de la Seine. Le décret du 17 juin 1923, en leur associant 62 communes 
de l’ex-département de Seine-et-Oise et 4 communes du département de Seine-et-
Marne, et portant ainsi à 132 le nombre des communes syndiquées, lui a conféré son 
caractère actuel. 

 

Avant la création du Syndicat, ces collectivités étaient desservies par la 
Compagnie Générale des Eaux, titulaire avec chacune d’entre elles d’un contrat de 
concession. 

 

La décision institutive originelle organisait :  

− la poursuite et le contrôle par le Syndicat, tant au plan technique que 
financier, de l’exécution des actes antérieurs de concessions et contrats, 
préalablement passés entre les communes syndiquées et la Compagnie 
Générale des Eaux, en tant qu’ils affectaient leurs intérêts, 

− pour le compte des communes syndiquées, la faculté de rachat par le 
Syndicat des concessions, en assumant toutes les obligations financières ou 
autres qu’ils comportaient, 

− la prise de possession par le Syndicat, sur le territoire délimité, tant à 
l’expiration des concessions qu’en cas de rachat de ces dernières, des usines 
élévatoires, de leurs dépendances, et généralement de toutes installations 
et de tout approvisionnement de la Compagnie dans ledit territoire, 
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− l’obligation pour le Syndicat d’assurer provisoirement et d’exploiter, dans les 
divers cas envisagés par les statuts, le service public de l’eau et d’en 
entretenir les éléments en attendant l’organisation d’un régime définitif. 

Pendant cette période, vingt avenants sont venus adapter la convention 
d’origine. L’avenant du 11 décembre 1997 modifie substantiellement le régime des 
travaux du Syndicat et améliore l’économie de la convention sur plusieurs points. 

A ce jour, les communes adhérentes comptent plus de 4 millions d’habitants et 
de nombreuses industries consommatrices d’eau. 

Pour mener à bien sa mission de production et de distribution d’eau potable, le 
Syndicat est propriétaire d’un patrimoine important constaté par arrêtés préfectoraux, 
aujourd’hui principalement composé de 3 usines de production, 42 stations de 
pompage, 76 réservoirs, de nombreux bâtiments administratifs et d’un réseau 
totalisant près de 8.000 kilomètres de canalisations. 

La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification 
de la coopération intercommunale, a substantiellement modifié le droit de la 
coopération intercommunale, structurant notamment le développement local autour 
de nouveaux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), au 
nombre desquels la communauté d’agglomération, dotée de compétences 
stratégiques. 

L’opportunité ainsi saisie par neuf communes adhérentes du Syndicat de se 
constituer en deux communautés d’agglomération, de choisir la compétence « eau » 
pour la transférer à nouveau au Syndicat, oblige ce dernier de se transformer en 
Syndicat mixte, au sens de l’article L. 5711-1 du Code général des collectivités 
territoriales. 

Pour répondre au souci du législateur, exprimé dans la loi précitée, de voir 
s’exprimer les conditions d’un nouveau droit de l’intercommunalité, et pour satisfaire 
à la demande d’adhésion de tout EPCI, constitué tant au sein du territoire syndical 
qu’en dehors de son périmètre, le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France se transforme en 
Syndicat mixte, au sens de l’article L. 5711-1 du Code général des collectivités 
territoriales. 

 

 

**************************************** 
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Article 1 – Objet :  

 

Le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

1 – exerce sur son territoire aux lieu et place de toutes les communes et des 
EPCI adhérents, l’administration et la gestion du service public de l’eau potable 
comprenant la production et la distribution d’eau potable. A ce titre, il est chargé en 
priorité :  

− de veiller en permanence à la satisfaction, tant en quantité qu’en qualité, des 
besoins en eau des abonnés et usagers du service, 

− de satisfaire aux impératifs de sécurité en assurant la continuité d’alimentation, 
dans un contexte fortement urbanisé et un environnement dégradé, 

− de définir la nature, le nombre, la consistance, la qualité des installations et 
équipement nécessaires à la production, au transport, au stockage et à la 
distribution de l’eau, d’en assurer la programmation et la réalisation et de veiller à 
leur parfait état d’entretien, 

− de requérir, le cas échéant, l’expropriation pour cause d’utilité publique en vue 
notamment de la réalisation de nouveaux équipements, 

− de choisir les modalités de gestion les mieux appropriées et de veiller à leur bonne 
application. 

− de fixer les tarifs de vente de l’eau, dans l’intérêt général des membres et des 
usagers, tout en préservant l’adéquation des besoins du service avec ses capacités 
financières, 

− de réaliser, s’il y a lieu, pour faire face aux obligations ci-dessus énoncées, tous 
emprunts aux charges, clauses et conditions qu’il jugera convenable, 

− de faire procéder, par ses services et par toutes personnes chargées de les assister, 
aux vérifications qu’il jugera nécessaires, pour contrôler l’exécution des modalités 
d’exploitation du service, de s’assurer que les intérêts des membres sont 
sauvegardés, et prendre acte de l’application régulière des règlements et tarifs, 

− de soutenir, en demande ou en défense, les intérêts du service public devant toute 
juridiction et toutes instances se rapportant à l’exécution du service, 

− de favoriser l’information et la participation des usagers. 
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2 – Satisfait, en vue d’amortir dans les meilleures conditions, les investissements 
nécessaires aux approvisionnements et à sa stratégie sécuritaire, aux demandes de 
vente d’eau en gros formulées par des organismes ou tiers situés en dehors du 
territoire syndical, à condition :   

− de ne pas contrevenir aux intérêts prioritaires du Syndicat, 

− de recueillir l’accord du Comité,  

− de fixer un prix ne contrevenant pas aux règles normales de concurrence, 

− d’identifier dans un budget annexe les opérations comptables liées à cette vente. 

 

3 – Réalise, pour le compte d’une collectivité publique, d’un autre EPCI ou d’un 
syndicat mixte, des prestations de service en relation directe avec le service public de 
production et de distribution d’eau potable. Ces prestations seront identifiées dans un 
budget annexe au sens de l’article L. 5211-56 du Code général des collectivités 
territoriales. 

 

4 – Participe au programme européen « Solidarité-Eau », initié par une 
résolution du Conseil des ministres européen de l’environnement de juin 1984, au profit 
des populations des Etats répondant aux critères d’éligibilité par lui fixés. 

 

Article 2 – Composition 

Le syndicat des Eaux d’Ile-de-France est composé des membres suivants :  

- 8 communes adhérentes à titre individuel 

Auvers-sur-Oise,  
Béthemont-la-Forêt,  

Butry-sur-Oise,  
Chauvry,  

 

Mériel,  
Méry-sur-Oise,  
Valmondois,  

Villiers-Adam. 

- 10 établissements publics territoriaux membres (comprenant 74 
communes) 

• T2 - Vallée Sud Grand Paris : Antony, Bagneux, Bourg-la-Reine, 
Chatenay-Malabry, Châtillon, Clamart, Fontenay-aux-Roses, Malakoff, 
Montrouge, Le Plessis-Robinson, Sceaux ; 
 

• T3 – Grand Paris Seine Ouest : Boulogne-Billancourt, Chaville, Issy-
les-Moulineaux, Meudon, Sèvres, Vanves ; 
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• T4 - Paris Ouest La Défense - Levallois-Perret, Neuilly-sur-Seine, 
Puteaux ; 
 

• T5 - Boucle Nord de Seine : Clichy-la-Garenne, Argenteuil ; 
 

• T6 - Plaine Commune : Aubervilliers, La Courneuve, Epinay-sur-Seine, 
L’Ile-Saint-Denis, Pierrefitte-sur-Seine, Saint-Denis, Saint-Ouen, Stains, 
Villetaneuse ; 
 

• T7 - Paris Terres d’Envol : Aulnay-sous-Bois, Le Bourget, Drancy, 
Dugny, Sevran ; 
 

• T9 - Grand Paris - Grand Est : Clichy-sous-Bois, Coubron, Gagny, 
Gournay-sur-Marne, Livry-Gargan, Montfermeil, Neuilly-Plaisance, 
Neuilly-sur-Marne, Noisy-le-Grand, Les Pavillons-sous-Bois, Le Raincy, 
Rosny-sous-Bois, Vaujours, Villemomble ; 
 

• T10 - Paris-Est-Marne & Bois : Bry-sur-Marne, Champigny-sur-
Marne, Charenton-le-Pont, Fontenay-sous-Bois, Joinville-le-Pont, 
Maisons-Alfort, Nogent-sur-Marne, Le Perreux-sur-Marne, Saint-Mandé, 
Saint-Maur-des-Fossés, Saint-Maurice, Villiers-sur-Marne, Vincennes ; 
 

• T11 Grand Paris Sud Est Avenir : Alfortville, Chennevières-sur-
Marne ; 
 

• T12 Grand Orly Seine Bièvre : Ablon-sur-Seine, Athis-Mons, Juvisy-
sur-Orge, Choisy-le-Roi, L’Haÿ-les-Roses, Rungis, Thiais, Villejuif, 
Villeneuve-le-Roi. 
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- 8 communautés d’agglomération membres (comprenant 51 communes) : 

• la communauté d’agglomération Melun Val de Seine : Seine-Port 
• la communauté d’agglomération Paris-Saclay : Igny, Massy, Palaiseau, 

Verrières-le-Buisson, Wissous, 
• la communauté d’agglomération Paris Vallée de la Marne : Brou-sur-

Chantereine, Chelles, Vaires-sur-Marne, 
• la communauté d’agglomération Roissy Pays de France : Ecouen, 

Sarcelles, Villiers-le-Bel, Villeparisis, 
• la communauté d’agglomération Val Parisis : Beauchamp, Bessancourt, 

Cormeilles-en-Parisis, Eaubonne, Ermont, Franconville, Frépillon, Herblay, La 
Frette-sur-Seine, Le Plessis-Bouchard, Montigny-lès-Cormeilles, Pierrelaye, 
Saint-Leu-la-Forêt, Sannois, Taverny, 

• la communauté d’agglomération Versailles Grand Parc : Bièvres, Jouy-
en-Josas, Les Loges-en-Josas, Vélizy-Villacoublay, Viroflay, 

• la communauté d’agglomération Saint Germain boucles de Seine : 
Bezons, Houilles, Le Mesnil-le-Roi, Sartrouville, 

• la communauté d’agglomération Plaine Vallée : Andilly, Deuil-la-Barre, 
Domont, Enghien-les-Bains, Groslay, Margency, Montlignon, Montmagny, 
Montmorency, Piscop, Saint-Brice-sous-Forêt, Saint-Gratien, Saint-Prix, Soisy-
sous-Montmorency. 

 

Article 3 – Dénomination :  

Le Syndicat mixte conserve la dénomination de Syndicat des Eaux d’Ile-de-
France, communément désigné par son sigle : SEDIF. 

 

Article 4 – Siège : 

Son siège légal est fixé à Paris. Les locaux dans lesquels sont installés ses 
services sont déterminés par délibération du Comité syndical. 

 

Article 5 – Durée : 

La durée du Syndicat mixte est illimitée. 
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Article 6 – Administration :  

Le Comité syndical est composé :  

- pour les communes, d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant, élus par 
les conseils municipaux des communes adhérentes, 

- pour les EPCI, à raison d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant par 
commune membre de l’EPCI élus par l’assemblée délibérante de ce dernier. 

Le Comité élit parmi ses membres le Président et les vice-présidents qui 
constitueront le Bureau, dans le respect des lois et règlements en vigueur. 

Le Bureau, conformément à l’article L.5211-10 du Code général des collectivités 
territoriales pourra recevoir délégation d’une partie des compétences du Comité, 
nécessaire à la bonne administration du Syndicat. 

Dans les conditions prévues à l’article L.5211-10 du Code général des 
collectivités territoriales et en sus des prérogatives ordinairement réservées, le 
Président pourra recevoir délégation d’une partie des compétences du Comité. 

Conformément aux dispositions combinées des articles 31 et 36 de la loi n° 92-
125 du 6 janvier 1992 relative à l’administration territoriale de la République, insérant 
dans le Code général des collectivités territoriales un article L.2121-8, le Comité établit 
son règlement intérieur. 

Le Comité syndical crée en tant que de besoin les commissions et organes 
chargés d’étudier et de préparer les décisions des instances délibérantes. 

 

Article 7 – Contrôle :  

Les fonctions de receveur seront assurées par Monsieur le Trésorier Principal de 
« Paris Etablissement Publics Locaux ». 

 

Article 8 – Budget :  

Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses engendrées par les frais 
d’administration générale, l’étude, la réalisation, l’entretien, le renouvellement, 
l’extension des équipements et du réseau d’adduction et de distribution d’eau potable, 
l’administration générale, et d’exploitation du service. 

- les recettes du budget comprennent notamment :  

− le produit de la vente de l’eau ainsi que les taxes et redevances votées par le 
Comité, 

− le revenu des biens meubles et immeubles, 
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− les sommes reçues des administrations publiques, para-publiques, des 
associations, des particuliers, à titre de subvention, en échange des services 
rendus, 

− les subventions d’Etat, des collectivités territoriales ou de tout autre organisme 
habilité à la faire, 

− les produits des dons et legs, 
− le produit des emprunts contractés par le Syndicat. 
− les dépenses du budget comprennent notamment :  
− les dépenses d’administration générale, 
− les dépenses de construction, de renouvellement, d’extension des équipements 

et du réseau d’adduction et de distribution d’eau potable, 
− les dépenses d’exploitation du service. 

 

Article 9 – Adhésion nouvelle : 

De nouveaux membres pourront adhérer au Syndicat mixte, sur délibération 
favorable du Comité, après consultation des autres communes et EPCI, conformément 
aux dispositions de l’article L 5211-8 du Code général des collectivités territoriales. 

Toutefois, la demande d’adhésion s’accompagnera de l’engagement du nouveau 
membre de financer les travaux de mise en conformité et remise en bon état du réseau 
apporté et ouvrages dédiés. 

 

Article 10 – Dispositions générales :  

- les présents statuts modifiés sont annexés aux délibérations des membres 
consultés pour la transformation du Syndicat existant en Syndicat mixte. 

- toutes dispositions non prévues aux présents statuts seront réglées 
conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales. 



PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION ILE-PE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE ET MARNE 

PREFECTURE DU VAL D'OISE 

PRËFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE.SAINT-DENIS 

PREFECTURE OU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 
ARRETE N' 2002-150-1 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Salne-tit-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Le prt'lfet des Yvelines 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préret de l'Essonne 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-1, L. 6211-18, L. 5211-20 
etl.5711-1; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndical des Communes da la 
Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté lnterpréfecloral du 8 avrll 1988 autorisant la modification da la dénomination du Syndicat des 
communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France>> : 

Vu la délibération n• 2001-29 du comité du syndical des Eaux d'lle·•de-France du 14 Juin 2001 donnant un 
avis favorable à l'adhéslon des Communa11tés d'agglomération du Val-de-Bièvre et de Clichy-sous
Bois/Monlfermall au syndicat des Eaux d'Ile-de-France ; 

Vu la délibération n' 2001-30 du comité du syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 14 juin 2001 adoptant le 
projet de statuts permettant l'évolution dudit syndical vers un syndicat mixte : 

Vu la lettre du 13 septembre 2001 notifiant ces délibérations aux. maires des communes syndiquées; 

Considérant que les condillons de majorités requises sont rempiles ; 

17, boulevard Merland, 75915 PARIS Cedex 04 ·Tél.: 014928 40 00 

... , ... 



ARRETENT 
Article 1er: 

Sonl autorisées les modifications slall1laires jointes en annexe à la délibêralion du comité du syndical des 
Eaux d'Ile-de-France en date du 14 Juin 2001 adoptant les modifications slalulalres permettant l'êvolulion 
du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France vers un syndical mixle. 

Article 2: 

Les communautés d'agglomération du Val-de-Bièvre el de Cllchy-sous-Bois/Monlfermeil sont admises à 
adhérer au Syndical des Eaux d'Ile-de-France. 

Article 3: 

La préfète, secrélaire générale de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la 
Seine-el-Marne, du Val-d'Oise, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de
Marne et de l'Essonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'oxécullon du présent arrêté qui sera 
publié et Inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures. 

Paris, 
glon d' -Franco, 
e Paris 

Üi èctelal eneral 
d o Paris 

"CAJ� 
Fait Il Cergy-Pontoise, 

Le préfet du département 
du Val-d'Oise 

� b Hf!A� 2_0.02

J.,,
�

;�;(;'ÉRARD > 

Fait à Nanterre, 3 0 MAI ?.002 
Le préfet du département 

des Hauts-de-Seine 

& 0 MAI 2002 

Fait à Versailles, $ 0 MAI 2un,2 
Le préfet du département 

des Yvelines 

�-LJ"� B��ïï�r� rnwosr
��------'-...:. 

Fait à Bobigny, 3 {) MAI 2002 
Le préfe du département 
de la s' ine-Sal \::D.JW1ç_ -·· 

� �-� 
Jean•M� 

.,,,..:! • ····.,....

I 

J"e<t"' A� t'11,Aun 
/•' 

Fail à Créteil, 3 O MAI 2002 Fait à Evry, 3 0 MAI 2002 
Le préfet du département Le préfet du département 

du Val-de-Marne 
A 1' f �) do l'Essonne 

pour la Prélat -Pour mp in 10 

i
• 

Vh� OELm110� 
La ec�talreGénéral

•� 

Le Ci;cl du aur.:iou QV Cr,n;r,;1
,
0 

do Logallia 

/' ,.- � 

1- Dani PRIEUR' 
AAl,lrtPERAEî '--

C aude DUMONT 
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RÊPU8LIQ.UE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION ILE-PE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PRE:FECTURE DES HAUTS-DE.SEINE 

PREFECTURE DE LA SE:INE-SAlNT-DENIS 

PREF'ECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 
ARRETE N° 2003-329-1 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-S a int-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet de l'Essonne 

Vu le code général des collecllvltés territoriales el notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, L. 5216-7 
--et L. 5711-1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral modillé du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des Communes de la 
Banlieue d e  Paris pour les Eaux; 

Vu l'arrêté lnterpréfecloral du 8 avril 1988 autortsant la m odl0callon de la dénom ination du Syndicat des 
communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» ; 

Vu l'arrétâ interpréfectoral n' 2002-150-1 du 30 mal 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France,, en syndicat mixte et l'adhésion des communautés 
d'agglomération du Val de Biévre et de Cllchy-sous-Bols/Montfermeil i 

Vu la délibération n• 2003-8 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 23 Janvier 2003 donnant un 
avis favorable à l'adhésion des Communautés d'agglomêralion des Hauls-de-Bfèvre et de Plalne Commune 
au syndical ; 

Vu la lettre du 28 février 2003 notifiant celle délibéralion aux maires des communes el aux présidents des 
communautés d'agglomération adhérentes ; 

Considérant que les conditions de majorités requises sont rempiles; 

... / ... 

11, boulevard Morlond. 75915 PARIS Cedex 04 - Tél.: Ol 49 28 40 00 



ARRETENT 
Article 1er : 

Les communautés d'agglomération des Hauts-de-Bièvre et de Plaine Commune sont admises à adhérer au 
Syndicat des Eaux d'Ile-de-France. 

Article 2: 

Le préret, secrélaire générai de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de ta Seine• 
et-Marne, du Val-d'Oise, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de.Marne et de 
l'Essonne sont chal'gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrèté qui sera publié et 
inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures. 

Fait à Paris, 2 5 NOV, 2003' Pour le préfet de, I,1rpgion �'l\e-de-Fmnce, 
Prefe èle Pans 

Le préfet du département 
du Val-de-Manie 

Pour le Préfet 

Le Pré�] Seçrét�lre Génâral 
de taU réfoi,, r de P /s .. 

-
Le préfet du département 

Pour le rlt1JvJi!ll¾lf âil!Ogatir;, 
Le So Ira GiaobrBI 

Le préfet du département 
de _la Seine- aint-Penis 

et ar ve egat on, 
Le S ré,.._G_é_ne_·ra_l _______ _ 

Af1tln PERRET 

Pour Amp;3at1on
r2r d:�i 1),i�lion, 

L't'.::;.'.'::·/:!. ::-.-·'.�::lt:::- �U c�0f 
ç�·.1 t;'�:·t;�J; ;!.,;.-s / .. ::2:r.co.Ju1:�l·;;,;,�5 

Le préfet du département 
de l'Essonne 

ertrand MUNCH 
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Rêrua(IQ.Ue FAANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS,DE-SEINE 

PREFECTURE Dë LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

ARRETE N° 2004-331·9 

portant adhésion de la communauté d'agglomération «Valet Forêt» au Syndicat des Eaux 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de ta Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le pr6fet de l'l:ssonne 

Le p11�fot des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Selno-Salnt-Denls 

Le préfet du Vat-de-Marne 

Lo préfet du Val-d'Oise 

d'Ile-de-France t< SEDIF ». 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-16, L. 5216-5, L. 5216-7 el 
L. 5711-1 ; 

Vu l'arrèlé préfectoral modifié du 23 décembre 1922 aulorlsant la création du syndicat des Communes de la 
Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autoilsant la modification de la dénomlnaUon du Syndicat des 
communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'lle..<Je-France « SEDIF » ; 

Vu l'arrêté lnterpréfectoral n• 2002-150-1 du 30 mal 2002 autorisant les rnadlficatlons statutaires 
transformant le <1 Syndicat des Eaux d'lla--de-Fra11ce )> en syndicat mixte et l'adhésion des communautés 
d'aggloméraUon du Val de Bièvre et de Clichy-sous•Bols/Montfermell : 

Vu la délibéraUon n• 2003-49 du comité du Syndicat des Eaux d'lle-de•Fr'ance du 11 décembre 2003 donnant 
un avis favorable à l'adhésion de la communauté d'agglomération 1< Val et Forêt»; 

Considérant la lettre de notification du président du « SEDIF )) de la délibération précitée aux maires des 
communes et aux présidents des communautés d'agglomératlon adhérentes par courrier recommandé avec 
accusé de réception en date du 22 janvier 2004 ; 

... / ... 
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Considérant que les conditions de majorités requises sont remplies, 

ARRETENT 
Arllcle 1er: 

21 

La communauté d'agglomération c< Val el Forêt » est admise à adhérer au Syndicat des Eaux d'ile-de. 
France. 

Article 2: 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des prélactures de la Setne
et-Mamo, des Yvollnes, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne el du 
Val-d'Oise sont chargés, chacun en co qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié ot 
Inséré au recuell des actes administratifs de chacune de ces préfectures. 

"Pour Ampliation 
Par délégallàn, 

Fait à Paris, 2 6 NOV, 2004
Pour le préfet de'la région d'Ile-de-France, 

réret de Paris 
�\�����u Bureau

_.,.��t:.=�'.���-��--
Cellne MURAZ 

•, , ·  

Le préfet du département 
de la Seine-et-Marne 

Le préfet du département 
de l'Essonne 

François AMBROGGIANI 

Le préfet du département 
de la Selne•Salnt-Denls 

Le secrétaire généra e ecture 
Pour le préfet et p

t
r lé tlon, 

Frédéric PIER ET • Le préfet du d�p�rtemenl

M�rc VEANHF.S 

Le préfet du département 
Pour te ll\Ellfb'!ltllncw dM6gal!on 

Le s etalr· 6énéral 

Le préfet du d partement 
Q!Mne 

> 

e , 

Le secrétaire Général 

t---
Alaln PERRET 
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RérUnltQ)JE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTUREDE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DEP ARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté 11° 2006-173-5 du 22 juin 2006 

portant 11dhésion de la commu11auté ù'ngglomératlon « Sud-de-Seine» au Syndicat de� Eaux 
d'llc-de-Frnnce « SEDIF ». 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, L. 
5216-7 et L. 5711-1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes do la Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
«SEDIF»; 

Vu l'arrêté intcrpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transfonnant le C< Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

... ,... 
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Vu la délibération n° 2005•12 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 23 juin 2005
donnant un avis favorable à l'adhésion de la communauté d'agglomération« Sud-de-Seh1e >l;
Considérant la letttc de notification du président du « SEDIF >l de la délibération précitée aux
maires des communes et aux présidents des communautés d'ugglomérntion adhérentes par envoi
recommandé avec accusé de réception en date du 11 juillet 2005 ;
Considérant que les conditions de majorités requises sont remplies,
Arrêtent:
Art. 1 ", - Lu communauté d'agglomération « Sud-de-Seine» est admise à adhérer au Syndicat des
Eaux d'Ile-de-France,
Art, 2 . - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Mante et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune
de ces préfectures.
Fait à Paris, le ,2 2 JUIN 1001' • 1'our'fe préfet de la région d'Ile-de-France,

BOUIN 

Préfet de Paris 
L p�t $e\ir�tqlre Général
ede �\Pré'u/\Ji'»:l½\e Psrls 

Michel LALANDE 

artement
nne

_,.--. 

Le préfet du département
de la Seine-Saint-Denis

Le préfet du département
du Val-d'Oise 

Pour le ,P[é!et1slft Vol d'Oise Le S%msifl�tH�ro�
,0 

J 
/ Marc VERNHES 

Pom· Ampti.atlon 

La el du bureau des a aires lurldiques� 
Céline MURAZ 

2
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RtPUOLIQUE fRANÇAISll 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DEP ARlS 

PREPECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n° 2006-173-6 du 22 juin 2006 

portnnl ndhésion do 111 communnuté de communes « Chî\tlllon-Moutrouge » au Syndicat des 
Eaux d'Ilc-dc-Frnncc <c SEDIF ». 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, L. 
5216-7 et L. 5711-1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour \es Eaux; 

Vu l'arrêté interpréfectoml du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndièat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
(! SEDIF»; 

Vu l'arrêté intcrpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion ·des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfennoil; 

.. ./ .. . 
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Vu la délibération n° 2005-15 du com[lé du Syndical des Eaux d'lle-de-Frnnce du 23 juin 2005 donnant un avis favorable à l'adhésion de la communauté de communes «Châtillon-Montrouge»; Considérant la lettre de notification du président dn (< SEDrF l> de la délibération précitée aux maires des communes el aux présidents des communautés d'agglomération adhérentes pare nvoi recommandé avec accusé de réception en date dn 11 juillet 2005 ; Considérant que les conditions de majorités requises sont remplies, 
Arrêtent: Art. 1 ". - La communautë de communes ((Châtillon-Montrouge» est admise à adhérer au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France. 
Art, 2. - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de \'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la SeineSaint-Denis, du Val-de-Mamc et d\l Val-d'Oise sont chargés, chac1tn en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré a\l recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures. 
Fait à Paris, le 2 2·\JUIN '00'1 . • I'ôur lé préfet de la région d'Ile-de-France, Le i'ré{e S c "taira Gé�éral �

réû
,

de Paris de laJ réf c d\�e Paris Le pré et du département de la Seine-
tl'Qur le fet et. n 

, Lo Socr�ta (Hn�r (0 

Fran 

Le p  �!Wâ:kt�<af.,- t 

Le préfet du departement de la Seine-Saint-Denis 

MicbfilY.LANDE 

Le préfet du département Pour9� ���ëf.Pui�ol d'OiseLe/S,ecrétp,re Général 
[,[Ll,t,tlv� 

�âro VERNHES 

Pour Auw1io.tion 

La chef du bureau 
des o alros Jurl<ltques 

Céline MURAZ 
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PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREPECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREPECTURE DE L'ESSONNE 

PREF[CTURE DES HAlJTS-DE-SElNE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté 11° 2007-129-1 du 9 mal 2007 

portant nùhésion ùe la communauté d'ngglomérntion «Argenteuil-Bezons» au Syndicat <les 
Enux tl'Ile-de-Frnncc « SEDJF ». 

Le préfet de la région d'Ile-de-Frnncc, 
préfet de Paris 

Le préfet de ln Scinc-ct-Mnrne 

Le préfet des Yvelines 

Le prélel de l'Essonne 

Le préfet des Huuts-de-Seîne 

Le préfet de la Seine-Snint-Dcnis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territorînlcs cl notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, 
L. 5216-7 et L. 5711-1;

Vu l'arrêté préfcctornl modifié du 23 décembre 1922 autorismit la créntion <lu Syndical des 
Conummcs de la Bnnlicue de Pm-is pour les Eaux; 

Vu l'nrrêté interprélèctoml du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des com1nunes de la 13anlicuc de Paris pom les Eaux en Syndicnt des Eaux d'Ile-de-Prancc 
« SEDIF »; 

Vu l'arrêt\\ inlerpréfoclornl n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les moclilications stotutaircs 
lmnsformanl le « Syndical des Eaux cl'lle-ùe-Francc >> en syndicat mixte et l'ndhésion des 
communautés c\'agglomérnlion du Val de Ilièvrc et de Clichr-sous-Bois/Mo1itlènncil; 

... 1 ... 



Vu la délibération n°2006-l5 du 22 juin 2006 du comité du Sym\icnl des Eaux <l'Ile-de-France 
<lonna11t un avis favorable ù l'adhésion de la communauté <l'agglomération« Argcntcuil-Dezons » ; 

Considérant ln lettre de notification du président du << SEDIF » de la délibération précitée nux 
moires des com1mmcs et uux présidents des commt11mutés d'ngglomérntion mlhércntes par envoi 
recommandé avec accusé de réception en date du 12 juillet 2006 ; 

Considérant que les conditions de 1rntjorités requises sont remplies, 

Arrêtc11t: 

Art, 1 ",•La communauté d'ngglomt!rntion << Argenteuil-Bezons» esl admise il adhérer nu Syndicat 
des Eaux d'Jle-de-frnncc. 

A1't, 'J, . - Le préfet, secrétaire gé11éral de la préfecture de Paris, les sccrétnires généraux des 
préfectnres de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hm1ts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-dc-Mnrne et du Val-d'Oise sont chargés, clmcun en ce qui le concerne, de 
l'ex:éc11tio11 du présc11t arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chncm1e 
de ces préfectures. 

Fuit à Paris, le 9 moi 2007 
Pour le préfet de la région d'lle-de-Prnncc, 

préfet de Pu ris et par délégolion, 

Michel LALANDE 

Le préfet du département 
de la Seine-et-Marne et par délégation, 

le secrétaire général, 

Frnncis VUIDERT 

Le préfet du dépn rternent 
de l'Essonne, 

Gérnrd MOlSSEUN 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis et pnr délégntion 
par empêchement d11 secrétaire général 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Michel THEUIL 

Le préfet du département 
des Yvelines et par délégation, 

le secrétaire généra 1, 

Philippe VIGNES 

Le préfet du dépur!cment 
des Hauts-dc-Sei11c cl par délégntion 

le secrétaire général, 

Philippe CHAIX 

Le préfet du dépattemenl 
du Val-de-Mamc et par délégation 

le secrétaire gént!rnl, 

J1:m1-Lnc MARX 

Le préfet du dépnrtement 
du V ni-d'Oise 

le secrétaire général, 

Pierre LAMBERT 

2 
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R,iuaUQ.UE flt}.NÇAISB 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté u02008-ll3-3 du 22. nvrll 2008 

portant adhésion de la communauté de communes Le Parisis nu Syndicat des Eaux d'Ilc-de-

Le préfet de la région d'ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Mame 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seîne-Saint-Deiùs 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Frnnce « SEDIF », 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5210-1, 5211-18, L 
5214-21, L. 5711-1 et L 5711-3; 

Vu l'arrêté p réfectoral mqdifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant ln modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
{< SEDIF »; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150•1 du 30 nmi 2002 autorisant les modifications stalutai�es 
transfonnant le « Syndicat des Enux d'Ile-de-France » en syndicat mixte et {'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

.. .1 ... 
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Vu la délibération n° 2007-20 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 13 novembre 
2007 relative à la représentation de la communauté de communes Le Parisis au Syndicat des Eaux 
d'Ile-de-France et à l'installation des délégués titulaires et suppléants, 

Arrêtent: 

Art. l". • La communauté de communes Le Parisis est admise à ndhérer au Syndicat des Eaux 
d'Ile-de-France. 

Art. 2, - Le préfet, secrétaire géné�al de la préfecture de Pruis, les secrétaires généraux des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de ! 'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oisè sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes adminislratifs de chacune 
de ces préfectures: 

Fait à Paris, le 
2 f AVR, 2008

Pour Ampliation 

Po.ur le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris et par délégation, 

Le préfet du 
Pom· le "' e·,ec, de l' 

Le Secrétai�e Glinéral, 

Mlchct AIJBOlllH 

là rdelMuln� 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

préfet du  département 
• rct et r.de11,Y.,v6ltines

s ·tte,lro) 

l'h,\�ES 

Le département 

t 
n, 

2 
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ltirUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARJS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DEP ARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DBS YVELINES 

PREFECTURE DB L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n• 2009-352•16 on date du 18 décembre 2009 

portant adhésion de ln commune d� Frnnconvllle-Jn,Garenue 
au Syndicntdes Enux d'Ile-de-France« SEDIF ». 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

La préfète des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5210-1, 5211-18, L 
5214-21,L. 5711-1 et L 57ll-3 i 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
«SEDJF» ;" 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transfonnant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfenneil; 

... ,... 
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Vu la délibéralion n° 2009-03 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 9 avril 2009 
approuvant la demande d'adhésion présentée par la commune de Franconville-la-Garenne; 

Vu la lettre du président du syndicat du 5 mai 2009 notifiant aux maires et présld.ent( e )s des 
communes et communautés syndiquées la délibération n° 2009-03 du comité du Syndicat du 9 avril 
2009 approuvant la demande d'adhésion présentée par la commune de Franconville-la-Garenne; 

Vu l'absence d'opposilion des conseils des communes et communautés membres ; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies ; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, 

Arrêtent: 

Art. 1". - La commune de Franconville-la-Garenne est admise à adhérer au Syndicat des Eaux 
d'Ile-de-France. 

Art. 2. - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des 
préfectures de la Seine-et-Mame, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 18 DEC. 2009

f/ Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

Le préfet du département 
de la Seine-et-Marne 

PoUI le Préfet el par tlâ\!galloll, 

la SeC1ôtalr• G!n6rale do la Préfeclilrè 

Le d\reclèur de l'adl).1\nfstiatlon 
'.' j. ,, � 

. , ; i, liA,-V vtv'\._/'""- -1
Marc VERNHES 

./ 

La p éfète du département 
des Yvelines 



Le préfet du département de l'Essonne 

PmlMÎfàfc/�rtement de la Seine-Saint-Denis 

SergeMORV� 

Le préfet du département des Hauts-de-Seine Pot:�réfet d�s H:>1:t da s0;118 Q
I 
iü.lril il t t'J�!�JOII 

pldi$r MONTCHAMP 

Le préfet du département du Val-de-Marne 

Christian ROCK Le préfet du département du Val-d'Oise / 
!t"' e�lêf!refel

Setrétalre Général 

1/" 
11.reâAMtm 
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RÊPUBLTQ!JB fRANÇ�ISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DEP AIUS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté n• 2010-123-7 en date du 3 mal 2010 
portant adhésion de la communauté d'11gglom6ratlon Europ'Essonne 

au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France« SEDIF » 
uniquement pour le périmètl'e de la ville de Mnssy 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

La préfète des Yvelines 

Le prefet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Sahtl-Denis 

Le préfet d11 Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5.210-1, L.5211-17, L. 
5214-21, L.5711-1, L.5711-3 et L.5211-61 

Vu l'arrêté préfectoral modifié d,1 23 décembre l 922 a11torisanl la création du Syhdicat des 
Communes de la Banlie11e de Paris pour les Eaux; 

Vu l'arrêté inlerpréfccloral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndica� des communes de la Banlieue de Paris pom les Eaux en Syndical des Eaux d'ile.de-France 
«SEDIF >1; 
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Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-J du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transfonnant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France,, en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

Vu la délibération n° EE2009.10.04 du 8 octobre 2009 du conseil communautaire de la 
communauté d'agglomération Europ'Essonne prononçant l'adhésion de ln communauté au Syndicat 
des Eaux d'Ile-de-France uniquement pour le périmètre de la ville de Massy; 

Vu la délibération n° 2009-20 du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 22 octobre 2009 approuvant 
la demande d'adhésion de la communauté d'agglomération Europ'Essonne au syndicat uniquement 
pour périmètre de la ville de Massy; 

Vu la let!re du président du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du JO novembre 2009 notifiant aux 
maires des communes, aux présidents des communautés de communes et des communautés 
d'agglomération membres, la délibération n° 2009-20 du comité syndical du 22 octobre approuvant 
la demande d'adhésion présentée par la communauté d'agglomération Europ'Essonne; 

Vu l'absence d'opposition des conseils municipaux et des conseils des communautés de communes 
et communautés d'agglomération membres; 

Copsidérant que les conditions de majorité requises sont r!,lmplies; 

Sur la proposition du préfet de la région d'Ile-de-France, de la préfète du département des 
Yvelines, des préfets des départements de Seine-et-Marne, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la  
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et  du Val-d'Oise; 

Arrêtent: 

Art. l", - La communauté d'agglomération Europ'Essonne est admise à adhérer au Syndicat des 
Eaux d'Ile-de-France uniquement pour le périmètre de la ville de Massy. 

Art. 2 . • Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis; du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le·conceme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 

r le préfet de la région d'Ile-de-France,
préfet de Paris, 

Le directeur de l'administration 
1 1 •1-;;

i l,l<JJ)Ç {, {/'-....---"-..� 
; (, / / 1 

/ Marc VERNHES -
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Le Préfet du département du Val-d'Oise 
Pour le Préfet et par délégation Le Secrétaire Général de la préfecrurc 

� 
LERT 

Le Préfet du département de l'Essonne 
Pour le Préfet et par délégation Le Secrétaire Général de la préfecrure 

�Pascal SANJUAN 

Le l'réfe1 du département de la Seine-Saint-Denis 
Pour le Préfel el délégation 

La Prélî:te du départemenl des Yvelines 

Le Préfet du département des Hauts-de-Seine 

Didier MONTCHAMP 

Le Secrétaire Génér l1de la préfecture 
0� ,/1 .If.

; 
Ama,dc;/ 



Le préfet du département du Val-dc-Mnme 
Pour le Préfet et par délégation, Le Secrétaire Général de la préfecture 

� 
Christian ROCK 

Le préfet du département de Seine-et-Marne 
Pour le Préfet el par délégation, La Sous-Préfète, Chargée de la politique de la ville et de tarot 1o�sociale

Moniquit:ART 
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R�rlJDllQUE FRANÇAIS� 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARJS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n• 2010•158-6 an data du 7 Juin 2010 

portant adhésion de Boulogne-Blllancoul't, de Sèvres et de la communnut6 d'11gglomératio11 
Versailles Grnnd Parc (uniquement pour les villes de Bièvres, Jouy-en-Josas, Les Loges-en• 

Josa� et Vil'oflay) au Syndicat des Eam: d'Ile-de-France« SEDIF » 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

La préfète des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le prefet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivi!és territoriales et notamment les articles L.5210-1, L.5211-17, L. 
5214-21, L.5711-1, L.5711-3 et L.5211-61 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicut des 
Communes de la Banlieue. de Paris pour les Eaux; 

Vu 1' arrêté inlcrpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris porn· les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
«SEDIF »; 
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Vu ! 'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transfonnant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfenneil; 

Vu la délibération n° 1 du 12 novembre 2009 du conseil municipal de Boulogne-Billancom1 
prononçant l'adhésion de la couunune au Syndical des Eaux d'Ile-de-France; 

Vu la dclibération n° 09/127 du 17 décembre 2009 du conseil municipal de Sèvres prononçant 
l'adhésion de la commune au S)�idicat des Eaux d'Ile-de-France; 

Vu la délibération 11° 2010-01-17 du 28 janvier 2010 du conseil communautaire de la comnnmauté 
d'agglomération Versailles Grand Parc prononçant l'adhésion de la communauté au ·syndicat des 
Eaux d'Ile-de-France uniquement pour le périmètre des villes de Bièvres, JoL1y•en-Josas, Les 
Loges-en-Josas et Viroflay; 

Vu la délibération en date du 4 février 2010 du Syndicat des Eaux d'lle-de-France approuva11t la 
demande d'adhésion de Boulogne-Billancour1, de Sèvres ainsi que de la communautc 
d'agglomératioll Versailles Grand Parc (uniquement pour le pé1imètre des villes de Bièvres, Jou y
en-Josas, Les Loges-en-Josas et Viroflay) ; 

VuJa lell_re du président du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 11 février 2010 notifiant aux 
maires des communes, aux présidents des communautés de communes et des communautés 
d'agglomération membres, la déliberation en date du 4 février 2010 du comité syndical approuvant 
la demande d'adhésion présentée par la communauté d'agglomération Versailles Grand Parc et par 
les villes de Boulogne-Billancourt et de Sèvres; 

Vu l'absence d'opposition des conseils municipaux et des conseils des communautés de communes 
et communautés d'agglomération membres; 

Considérant que les conditions de majorité requises son! remplies; 

Sur la proposition du préfet de la région d'Ile-de·France, préfet de Paris, de la préfèle du 
dépai1emcnt des Yvelines, des préfets des départements de Seine•et•Mame, de l'Essonne, des 
Hauts-de•Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise; 

Anêtent: 

Art. I ". - La co�ununauté d'agglomération Versailles Grand Parc est admise à adhérer au Syndicat 
des Eaux d'Ile-de-France uniquement pour le périmètre des villes de Bièvres, Jouy-en-Josas, Les 
Loges-eu-Josas et Viroflay. 

Att, 2 • Les communes de Boulognc-BilJancourt et de Sèvres sont admises ù adhérer au Syndical 
des Enux d'Ile-de-France. 

A1·t, 3, • Le préfet, secrétaire générnl de la préfecture de Paris, les secrétaires générau-x des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-seine, de la Scine•Saint• 
Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent aITêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administrntifa de chacune de ces 
préfectures, 



Fait /t Paris, le {:Î JU'.:[POl.lt' Ampliation
La 

des a le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, Le direct9,nr de l'�dministra(ion 
I · . _., --� . 

Le Préfet du département du Val-d'Oise 
./ 

Pour le Préfet et par délégation 
J":'ral de la p,,Oo,ore 

Jca:.tël CHAVANNE 

Le Préfet du dépanement de l'Essonne Pour le Préfet et par délégation �
s:

v;; 

. '� '_ Uv--(;e'(\;�----

) Marc VERNHES 
La Préfète du département des Yveli es Pour le Préfet et p \élégalion Le Secrétaire Générn �j la préfecture

Le Préfet du dépa11etncnt des Hauts-de-Seine 

Didier MONTCHAMP 



I.e Préfcl du département 
de la Seine-Saint-Denis 

Pour le Préfet et 1rnr délégation 
Le Sccrélaire Gén • 1 de la préfccllll'e 

Le préfet du d�partcmenl 
du Val-de-Manie 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le préfet du départemcnl 
de Seinc-ct•Mnn1c 

Le Secrétaire Général de la préfecture 
Pour le Préfet et par délégation, 

Ln Secrétaire Générale de la préfecture, 
--·-� 

..::::-.::--...........-4 _..., .. _,_� ·��...... ··---�----...... _ 

Christian ROCK 



RtrUllllQ!Je Fl:ANÇAISE 

PRÉFECTURE D13 PARIS 

PREFECTURE DE LA REGfON D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DEP ARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PRE1'ECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté n• 2010· 285-1 en dato du 12 octobre 2010 

portnnt ndhésion de ln comm1111auté d'ngglomératiou <( Les Portes de l'Essonne» 
au Syndicat des Elrnx d'Ile-de-Frnuce (( SEDIF » uniquement pour le péJ'imètl'e des 11llles 

d' At!Jis-Mous el de Juvisy-sur-Orge 

Le préfet de lu région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

La préfète des Yvelines 

Le préfot de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Mame 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et 11otammc11t les mticlcs L.5210-1, L.5211-18, 
L.5211-61, L.5214-21, L.5711-1 ctL.S711-3

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Palis pour les Eaux; 

Vn l'an-êlé inter-préfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en S}�ldicat des Eaux d'I!e-de-Fra11ce 
«SEDIP »; 
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Vu l'mrêlé inter-préfectoral 11
° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 

transformant le « Syndical des Eaux d'Ile-de-France >l en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Monlfermeil; 

Vu la délibération 11
° 001010 du 11 février 2010 du conseil communautaire de la comnHmauté 

d'agglomération « Les Portes de l'Essonne ll prononçant l'adhésion <le la communauté au SEDIF 
uniquement pour le périmètre des villes d'Athis-Mons et de Juvisy-sur-Orge; 

Vu la délibération 11° 2010-27 en date du 20 mai 2010 du SEDIP approuvant la demande d'adhésion 
de la communauté d'agglomération «Les Portes de l'Ess01me » au syndicnt uniquement pour le 
périmètre <les villes d'Athis-Mons el de Juvisy-sur-Orge; 

Vu la lottre du président du SEDIF du 10 juin 2010 notifiant aux maires des communes, aux 
présidents des commtmautés de communes et des communautés d'agglom6ration membres, la 
délibération n° 2010-27 du comité syndical du 20 mai 2010 approuvant la demande d'adhésion 
présentée par la communauté d'agglomération «Les Po11es de l'Essonne>); 

Vu l'absence d'opposition des conseils mtmicipaux et des conscîls des communautés de communes 
et communautés d'agglomération membres; 

Considérant que les conditions de majorité req\lises sont remplies; 

Snr la proposition du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, de la préfète du 
département des Yvelines, des préfets des départements do Seine-et-Marne, de l'Essomie, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise; 

Anêtent: 

Art. 1 ". - La communauté d'ugglomérntion « les Portes de l'Essonne» est admise à adhérer au 
SEDIF uniquement pour le périmètre des villes d'Athis-Mons et de Juvisy-sur-Orge. 

Art. 2, - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Patis, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Mnmc et du Val-<l'Oise sont chargés, chacun 
e11 cc qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes 
administratifs de chacune de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 

l:'otu- Ampllo.tl.o�
L'adjoint nu chet du bureau

du contrôle de lag�lt1 
1;t.dL1 conJEJlllleux 

é���l)r.l:::;h�{o�ITI

1 2 \1(:1. WlO

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris, et par délé ation 

ki 
ô 

? 



Le Préfet du départemenl 
de Seine-et-Marne et pnr délégation 
le Secrétaire �.uétâlcle la prêfeclme

;' 1 J 
,,/ JJ .. --------Î(__.-- v( ./ 

Serge 90/JrEYRON
,...,, .... •' 

/ 

Le Préfcl du département 
de l'Essonne et pat· dêlégatio11 

Le Secrétaire Général de la préfecture

� 
Pascal SANJUAN

Le Préfet du d&partemenl
de la Seine-Saint-Deni� et par délégation

Le Secrétaire dl de la préfecture

;:Yt 
� 

Arnaud C�î_,,,._.,.-

La Préfète d11 'parlement 
des Yvelines et 1 • délégation 

La Sous-préfète, Chnrg c de la Mission ville
,/ 

Le Préfet du département 
des Ha ils-de-Seine et par délégation 
Le Sec étnire Général de la préfecture

Didier MONTCHAMP

Le Préfet du départèment 
du Val-de-Marne et par délégation 

Le Secrétaire Général de la préfecture

-------�-· ......... --.---· -..... ..._.� 

=:::::::=..._ _____ � __ __, 
Christian ROCK

Le Préfet du dépm1ement 
du Val d'Oise el par délégation 

Le Secréta· ·e Gén' ·al de la préfecture
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RiPUPU(UJHII.INÇAISB 

PRÉFllTDEPARlS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté n• DEP-2011-101-9 du 11 avrll 2011 
portant ndhéslon do lo conmmnnuté d'ngglomérnlion « Est Ensemble>) 

nu Syn<licnt des Enux d'Ile-dc-Frnncc « SEDII)' )> 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Esso1me 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités tenitoriales et notamment les aiticles L.5210-1, L.5211-18, 
L.5211-61, L.5214-21, L.5711-1 el L.5711-3 

V II l'nrrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux; 



Vu l'arrêté inter-préfectoml du 8 avril 1988 autorisant ln modificntion de ln dénominulion du Syndic11t des communes de la Bnnlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Enux d'Ile-de-Frnnce « SEDIF »; 
Vu l'arrêté inter-préfectornl 11° 2002-150-1 du 30 mni 2002 nulorisant les modifications statutnircs trunsformant le « Syndicat des Eaux d'lle-de-l1rnnce » en syndical mixte et l'adhésion des communautés d'ngglomération dn Va\ de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 
Vu l'mrêté n° 09-3597 du 22 décembre 2009 du Préfet de la Seinc-Snint-Denis po11011l créntlon de la communauté d'agglomération « Est Ensemble)> entre les villes de Bagnolet, Bobigny, Bondy, Les Lilas, Le Pré Saint-Gervais, Montre11i1, Noisy-le-Sec, Pantin et Romainville; 
Vu la délibération n° 2010/11/30-10 en date du 30 novembre 2010 du conseil commum1utairc de ln conummnut6 d'ogglomération « Est Ensemble » prononçimt l'adhéi,ion de la conmrnnaut6 au SEDIF; 
Vu la délibération 11° 2010·046 en dote du 16 décembre 2010 du SEDJF approuvant la demande d'adhésion de la comnu11mulé d'ugglomérntion «Est Ensemble» nu syndicnt; 
Vu la lettre du p1·ésident du SEDIF du 24 décembre 2010 nolifümt aux moires des communes, aux présidents des comnmn!lutés de communes et des comnnmautés d'agglomérnlion membres, lu délibémtion n° 2010-046 dn comité syndical du 16 décembre 2010 approuvant la demande d'nclhésion présentée par la communauté d'ugglomérnlion «Est Ensemble» ; 
Vu l'absence d'opposition des conseils municipuux et des conseils des communautés de communes et cornnnmautés d'agglomération membres; 
Considérant que les conditions de majorité !'equises sont remplies; 
Sm la proposition du préfet de la région d'Ile•dc-Frimco, préfet de Pmis, des préfets des départements de la Seine•ct-Marne, des Yvelines, de l 'Essonnc, des Haufs.de-Seine, de la Seine· Saint-Denis, du V ni-de-Marne et du Vohl'Oisc; 
Arrêtent: 
Art, 1er, -La communauté d'ngglomérntion << Est Ensemble» est admise à adhérer au SEDIF. 
Art. 2. • Le préfet, secrétaire général de lu préfecture de la région d'Jle-de-Frnncc, préfectme de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de ln Seine•et-Mnme, des Yvelines, de l'Essonne, des I·fauls·de•Seine, de ln Seine-Snint-Dcnis, du Vnl·dc-Mame et du Val-d'Oise sont chargés, chac\11\ en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sern p11blié et inséré au recueil des actes admiliistratifs de clmc1me de ces préfectmcs. 
Fait à Paris, le f J ,�\/fl, ?.U1'1 

/;;u:- c( 111fla /;'o/t, Pour le prélèt, et par délégati n,.,,:;:;::·"'' 
• RlllLe chef du bureau :lu contrôle de légalité et du contentieux, le préfet, néral de la Préfecture d lie-de-France Prêle 

/ rtrand MUNCH 
2 



Le Préfet du département de la Seinc-cl-Murno Pour lo Préfot et par délégation Le Sccrétoirl,J. rai de lu >réfecturc 

Le Préfet du dépmtcmcnt de l'Essom1c Pom· le Préfet et par délégation Le Secréta' .,,.,..""'",,.,.,,.clc la préfecture 

Le Préfet du département de ln Scine-Sa'"t-Denis Pour le Préfet et qf délégution Le Secrétaire Géné t de la préfecture 
..__.,/ 

Le Préfet du cl pmtement des Yvel nes Pour le Préfet et I ar délégation Le Secrétaire Géuén dêfct préfecture � � 
�laudoG ULT 

et du département Iuuts-dc-Seine Pou ' ·onLe Scc1 ccture

Le Préfet du département du Val-de-Marne Pout' le Préfet et par délégation Le Secrétaire Générnl de la ptéfecture 
� Christia11 ROCK 

Le Préfet du département du Val-d'Oise Pour le Préfet et par délégation 

,�::cr:=:\Jeun-�oël CHAVANNE 
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RèrUBLIQ.US FMNÇ/\lSE 

PRÉFET DH l' ARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-J?RANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

l'IŒFECTURE DES YVELlNES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFilCTUREDB LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREJ?ECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrôlé préfectoral 11° 2011248-0006 en date du 5 septembre 2011 
portant adhésion de 111 commun11ulé d'11gglomér11tion « Le Purisîs >> 

1111 Syudknt des Ennx d'Ilc-dc-Frnnce « SEDIF » 

Lo préfet de la légion d'Ile-de-France, 
préfet de Pads 

Le préfet de ln Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Vol-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5210-1, L.5211-18, 
L.5211-61, L.5214-21, L.5711-1 et L.5711-3

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 nutorisant ln création du Syndicat des 
Communes de ln Banlieue de Paris po11r les Eaux; 

HAA-IŒG ùu 13 scplcinhl'C 2011 



Vu l'urrêt6 inter-préfectoral dn 8 avril 1988 autorisant ln rnodification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pom· los Eaux en Syndicul des Eaux d 'He-de-France 
<< SEDIP »; 

Vu l'arrêté inter-préfcctornl n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 mllorîsant les modifications slntutaires 
transfonnant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-Frnncc l> en syndicat mixte cl l'adhésion des 
communautés d'ngglomêrntion du Val do Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

Vu l'ntrêté n° A 10-622-BRCT en date du 25 octobre 2010 du Prétèt du Vol d'Oise auto1isunt la 
1rausfonnation de ln conununauté de conumu1es « Le Parisis» en conununauté d'agglomération 
« Le Parisis » nu 1 • jaavic1· 2011 ; 

Vu la délibération n° D/2011/5 de l'assemblée délibérnnte de la communauté d'agglomérntion « Le 
Parisis 11, exécutoire le 10 février 2011 et se prononçant pour l'adhésion de ln communauté au 
SEDIF; 

Vu la délibération n° 2011-05 du conseil syndical du SEDIF, exécutoire le 14 février 2011 et 
approuvant la demande d'adhésion de la communauté d'ugglomérntion <CLe l'urlsis » nu syndicat; 

Vu la lclire du président du SEDIF du l" mars 2011 notifiant aux maires des conununes, aux 
présidents des conmrnnautés de communes et des communautés d'agglomération membres, ln 
délibération 11° 2011-05 du comité syndical approuvant la demande d'adhésion présentée par la 
communauté d'agglomérntion <<Le Parisis >l; 

Vu l'absence d'opposition des conseils municipaux et des conseils des commtmautés de communes 
et communautés d'agglomération membres; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies; 

Sur la prnposition du préfot de la région d'Ile-de-France, préfot de Paris, des préfets des 
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise; 

Arrêtent: 

Al't. 1•r, - La communauté d'agglomérntion « Le Parisis» est admise à udhérer nu SEDIF. 

Art. 2. • Le préfet, secrétaire générnl de la préfect11re de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris, les secrétaires généraux des préfectures de ln Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des 
Hauts-cle-Seh1e, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, (le l'ex:éc11tio11 du présent anêté qui sera publié et inséré nu recueil des actes 
administratifs de chacune de cos préfectures. 

Fait Il Paris, le 5 septembre 2011 

Pour le préfet, et 
,,,.,.- Par dé 

le préfet, se 
cle la Préfecture e il•T'i'l\tM\ -- Préfeotu 

137andMUNCH 
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Le Préfot du dépnrlemcnl 
de la Seine-et-Mn me 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sec

:
i
r� 

de 
�

>réfcctnre

s�L GOUTEn�N
.------ 1 

Le Préfet du département 
de l'Esso1me 

Pour le P1'éfct et pnr clélégnlion 
Le Secrét

��réfecture

Pascnl SAN.JUAN 

Le Préfet du dépmiemcnt 
de la Seine- int-Denis 

Pour le Préfet m· délégation 
Le Secrétaire Gé ' ·al de la préfoctme 

Le Préfet du lépnrtemenl 
des Y elines 

Pour le Préfet l par délégation 
Le Secrétaire G' 'mhlê-1i\ préfecture 

,,�·-r-----
Gmrc 

Le l'réfot du déportement 
des [fouts-dc-Seine 

Pou • ' ion
Le Secr fecturc 

Le Préfet du département 
du -Marne

Po11r le Pr par délégation 
Le Sccré éral adjoint de la 

t�re ..--? 

ISMAN 

Le Préfet du département 
du V ni-d'Oise 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétol

\ �
éné • 1 de la préfecture 

�-N\ël CHAVANNE 

'.I 
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RlPUDL1Ql)R l'MNÇAISS 

Arrêté interpréfectoral n• 2013343·0008 on dnte du 9 décembre 2013 
11ol'ht11t n1lhésion nu &'yndicnt <les Ennx d'Ile-de-I?i·m1co de fa cornmunnut6 d'11gglomél'n!ion 
«Plaîuo Commune» JJOIII' 111 ville tlc Snînt-Ouen et de In comm11nm1té d'ngglomél'ntlou «Le 

l'nrisis » pour les villes de llellsnncourt, Frnnconville, Sannois et Tnvemy 

Le préfet de ln région d'lle-dc-Fnmce, préfet de Paris 

Ln préfète de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le p1•éfel de l'Essonne 

Le préfet des Hnuls-cle-Seine 

Le 11réfet de la Seine-Snint-Donis 

Le préfet du Vnl-cle-Mame 

Lo préfet du Val-d'Oise 

Vn 1c code général c!es collectivités lerritodnles et notamment les articles L.5210-1, L.5211-18, 
L.5211-6l, L.5711-1 et L.5216-7-IIT;

Vu 1'1mêté préfectornl modifié ù11 23 décembre 1922 11utorism1t la cr6ntion du Syndicot des 
Comm\lncs do ln Banlieue de Paris pour les Em1x; 

R/iA·llEG n°204 du 12,12,1.013 



Vu l'arrêté inter-prt\fccloral <lu 8 avril 1988 autorisa11t la modiflcntion de ln dénomination du 
Syndical des communes de la Bnnlicuc de Paris pour les Eaux en Syndical dos Eaux d' Jlc-<lo-Francc 
«SEDifl»; 

Vu l'nrrêtt\ inler-préfectornl n° 2002-150-I du 30 mai 2002 uutorisanl les modifications stnlutuires 
transformnnt le « Syndicat des Enux d'ile-de-Franco» en syndicat mixte cl l'adhésion des 
co1nn1111m11tés d'ogglomérntion du Vnl de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

Vn l'an·êtt\ n° A-12-319 SCRT du 3.1 f!Ofit 2012 du préfet du Val d'Oise portant udhésion des 
comnnmes de Bessnnconrt, Fronconvillc, Smmois et Tovcrny à la communauté d'ngglomét'!llion Le 

• P�risi� m1 �"jmwier_201�;

Vu l'arrêté 11° 2012-3300 du 12 novembre 2012 du préfet do la Seine-Suint-Denis po1ii111t extension
do 111 conmmnm1té d'ngglomérntion Plo!ne Conunune ;

Vu les délibérntions n" D/2012/05 du 26 novembre 2012 de la communauté d'agglomération Le
l'ariRis et n° CV-13/376 du 28 mni 2013 de la communauté d'agglomérntion Plaine Commune
sollicîtnnt 1·espcctiveme11t lem· adhésion ou Syndicat des eijux d'llo-dc-Frnnco po\11' los communes de
Bcssancomt, Frnnconvilte, Snnnois et Tnvemy et p0\11' IR commune do Snint-011en;

Vu la délibération n° DELC-2013-13 en date du 20 juin 2013 duSiiDIF upprouvantla demande des
communautés d'ngglom6rntionPJaine Conuuune et Lo Pnrisis;

Vu ln lettre du président dn SEDIP du l" juille( 2013 noûfinnt nux maires des communes, nux
présidents des communnutés de co1mmmos et des communautés d'agglomération meml>l'cs, ln
d6lib6rntion n° DELC"2013-l3 en dote du 20 juin 2013 du SEDIF approuvant la demande des
cmwnuuautés d'agglomt\rn1ion Plaine Commune et Le Parisis;

Vu l'ubsencc d'opposition des consdls municipaux ot des conseils des conununautés de communes
et communautés d'agglomération membres;

Consiclérnnt que les conditions de mnjorlté requises sont remplies;

Anêtent:

Art. l". - Ln C-Ollummnulé d'ngglomémtion J.e Parisis est odmlse Îl ndllérer nu SEDIF po\ll' les
communes de llessuncourl, flrnnconville, Sannois et Tnvemy,

Art, 2, • La conummauté d'ngglomérntion Plaino Commune est admise à ndhércr nu SEDIF pour ln
commune de Saint-Ouen.

Arl, 3, • Lo préfet, secrétaire g6néral de la préfecture de lu région d'lle-dc-France, pr6fcelmc de
Pnris, les seorétuires généruux des préfect11res de la Seine•et-Murne, des Yvelines, de l'Essol\Jle, des
Hauts-de-Seine, de la Sei11e--Snint-Denis, du Val-dc-Mamo cl du Val-d'Oise sont chorgés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution dn présent arrêt6 qui sera publié et inséré au reenell des actes
ndministratifs de chncu11e de ces préfectures.

Fait ù l'uris, Je 9 décembre 2013

'1 



Le préfot de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris Pour Je Préfet et pa\' délé , fifüi 

Four �mpliation 
Le Préfet, Secrétnil'c Gén6ra a préfccl1tl'c 

Le Préfet du département de la Seine-et-Marne Pour le Préfet et par délégation Le Secré�?�� -�d!_;n préfoctmo
_..,, _,./ Serge G frrnYRON 

Le Préfet du département del'Esso1me Pour le Préfet et par délégation Le Secrétaire Généra 1 de la pxéfecture 
� ......... -:--� � a::.:c..:.:....-__ ;> Alain ESPINASSE 

Le Préfet du dépnrtcmcnl de ln Seine-Suint-Denis Pour le Préfet et par délégntion Le Sc:r;.n�::1::::�oolurc 

Le Préfet du d desYv Pour le Préfet el Le Secrélnirc Géné 
nttcmcnt • délégationde la préfecture

Le Préfet du dépot'lemcnt de.q Hauts-de•Seine Poi1r le Préfet et par délégation Le Secrétaire IVV\/ préfeclL1rc
Christinn POUGET 

Le Préfet du dépal'tement du Val-de-Mnrno Pom· le Préfet et par dél6gntion Le Soorét11ire Générnl do ln préfecture 
---� Hugues BESANCENOT c=_ _____ , ..,..Cl1ristin11RO� 
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Le Préfet du départcmçnt 
dn Val-d'Oiso 

Pour Je réfet et pnr délégntion 
Le Sccrétn e Oénér Ide la préfecture 

4 
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RIPUOUQl)U fAANÇAl$E 

l'RÉJlETDEPARIS 
PJUlfll'f DU VAL,D'OISB 

PREJlECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

l'REJlECTURB DU VAL-D'OISE 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREPECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTUR13 DES HAUTS-DE-SEINiî 

PREJlECTURE DE LA SillNE-SAlNT-DBNIS 

PREFECTURE Dll VAL-DE-MARNE 

Arrêté n• 2012317-0001 c11 dnto du 12 novcml11·a 2012 por(uut ndltéslon 1Ju Syndlcnt Interéommuunl 
ll'Allmcutnthm en En11 Potnl>lo {SIAEP) tic ln vnU6c do Chauvry et du Syndlcnt lntorcommunnl des 
Eaux de la Vulléc du Smtsscmn (SIEVS) nu Syndlcnt dos Enux d'llc-1lc-Fr1111co (SEI)][•'), dissolution 
dcsdlts symllcnts et ndh6slon de plein (}roi! do !ours commu11os mc111bros nu Synûicnt des Euux d'ltc• 
dc-l11•nncc (SEDlll')

Le préfet do ln région d'Jlo-dc-Frnnce, 
préfet de Pnl'is 

Le préfet du V ni-d'Oise 

Ln préfète de ln Seine-el-Mnme 

Le préfet des Yvelines 

Lo préfet de l'Bssonuo 

Le préfet dos Hnuts-dc-Scine 

Le pl'éfet de ln Seinc·Soint-Dcuis 

Lo préfet du Vol-de-Marne 

Vu le code gênérnl des colleclivités lerrilorinlcs, cl notnmmenl ses mticles L.5212-33, L.5711•4, 
L.5211-17 el J,.1321-l ù L.1321•5;

RAA-IŒG 11• 177 do 21/Jlfl0IZ 



Vu l'nl'l'êté préfectorul modifié clu 23 décembre 1922 m1tol'isnnt la créntio11 du SyndicC\I des 
Communes de ln BC\nlicuo de l'al'is poul' los Enux: 

Vu l'urrêté inter-préfectorAI du 8 nvril 1988 mttorismll IR lnodilicution de la dénomination dll 
Syndical dos communes de ln Dnnlicuc <le Paris pour les Ea1ix en Syndical des Euux tl'lle-cle-Prnnco 
« SEDIF »; 

Vu l'mrêté intcr-p1·éfectornl n° 2002-150-1 ùu 30 mui 2002 autorisant les modificntions stntutnires 
transfonnnnt lo « Syndicnt dos Eoux ù'Jle-de-Frnne-0 » en syfüllcnt mixte et l 'adhésion iles 
comml111nulé$ d'11gglomérntio11 du Val de !lièvre et de Clichy-sous-Bois/Monlfcnncll; 

Vu l'mrêté dn préfet du Vol-cl' Oise 11° A 11-353 c11 date du 11 novembre 2011 portant sur le 
schémn dépnrtemental ùc coopérnllon intercommunale du Vnl d'Oise; 

Vu les <léllhérutions du conseil m1111icipal des conummcs de Chnuvry, Belhemont-la-forêl, 
11répilloll, Mériel, Villiers-Ad1un, prises cn 201 l respectivement le 27 el le 29 ueplembre, le 6 et le 
20 octobre ot le 7 novemllro approuvant l'adhésion du Syndicnt l11tcrcommunnl cl' Alimentntio1l on 
&111 l'otablo ( SIAEP) de ln vnllée de Chnuvry dont clics sonl membres, nu Syndicnt ùe8 Enllx. d'lle
dc-Fronco (SBDJF) ; 

V11 los délibérations du conseil municipal dos communes ùc Valmondois el Buhy-sur-Oise, 
respectivement en <lute du 30 septembre et 17 oc!obro 2011, approuvnnt l'udhésion du Syndicat 
lnlcrcommunnl des &lux. de lu Vallée du Sn11sseron (SIEVS) dont elles sont membres, nu Syndicat 
des Enux d'lle-dc-Frnnce (SBDIF) ; 

Vu les délibérations du comité syndicnl du SIAEP de ln vallée de Chauvry et du Syndicnt 
lnlercommunnl des Enux de In Vnlléc du Sausseron, rcspccllvemcnl 011 date du 19 octobre et 
26 octobre 2011, npprouvnnl chucm1c l'adhésion de l'élnblissemcnt nu Syndicnt des eaux d'lle-dc
Fronce (SEDIF); 

Vu ln délibération n• 2011-54 du 15 décembre 2011 du comité du Syncllcut des Eoux d'lle-de
Frnnce (SEDlF) npprouvunt les demandes d'ndhésion du SIAEP de ln vnll6o de Chauvry et du 
Syndicnt l11le1·co1m1111nnl des Eaux do ln Vallée du Snussc1·011; 

Vu ln lettre du président du SEDIF du 3 jnnvicr 2012 notifiant nux moires cles communes, allx 
présidents des comm111inutés do commllnes cl des communnulés cl'ngglomémtio11 mcmbl'cs, ln 
délibération 11° 2011-54 du comito syndicnl approuvant les dcnmndcs d'mlhésio11 prdsculécs par le 
SJAEP de la vu\lée do Chnuvry et le Synclicot )11tcrcomm1mnl des llimx do ln Vallée du Sausseron; 

V11 l 'ubscnco d'oppo�ition des conseils 1mmicipa11x et des conseils des comm11nnulés de comrn\lllcs 
et conununnutés d'ngglomérntion membres; 

Considérant que les co11ditio11s de mnjorit6 l'C<111ises sont l'Cntplies; 

Sur ln proposition du préfet de ln région d'Ile•cle•Frnnce, préfet de Poris, dn préfet dn Vnl•<l'Oisc, do 
ln prcfètc do la Scinc•cl-Marne, des préfets des dépnrtements des Yvelines, de l'Essonne, des 
Hauts-Ùe•Selne, de ln Seine-Snint-Denis et du Vnl-dc-Murnc; 



Atrêtent: 

Al'liclc 1: L'ndhésio11 <lu Sy11dicnt Inlcrcomnmnnl d'Alhncnlt11io11 en Enu Potnblc ( SIAEP) de ln 
voilée de Chn11v1y cl (lu Syndical Jnlcrcornmunnl des E11ux de ln Vallée du Sausseron (SIBVS) 11u 
Syndicat des eaux d'llc-dc-Fn111ce (Sl!DIF) cmporle de plein droîl leur dissolution, n pnrllr du l" 
jnnvier20l J, date du lra11sferl de leur c01npétence à ce syndicnt. 

A1•Hclo?,: Lo Syndicat des Eaux d'llo-dc-Frnncc (SEO!F) se Sllbslltuc ullx syndicols dissous pour 
l'exercice de 10111· comp6(cnce, <11111s toutes leurs délibornlions el tous leurs «c[es. 

Article 3: Cc trnnsferl enlrn111e de plein droit lo mise à lu disposition du Syndical des Enux 
d'Ilc•dc-Frnnce (SEDIF) <les biens meubles el immeubles ninsi que le lrnnsfort de.� droits el 
oblignllons du Syndicnt lntcrcomm11nnl d'Alimentation en Enn Potuble (STAEP) de ln voilée de 
Chauvry et d11 Syndicul hllercommunol des Eoux de ln Vnllée d11 Sousscron (SfüVS) poiu· 
l'exercice do ccllo compétunco. 

A1·tlclc 4: L'ensemble des personnels du S!AEP de ln vallée do Clmuvry cl du Syndicot 
Intercomm1111nl des Eoux do lu Voilée du Sm1ssc1'0n dissous, est réputé relever du Syndicnt dos Enux 
d'Jlc-dc-Prnnce (SEDIF) dons les conditions de stnlnl el d'emploi qui sont les s iennes. 

Atilcfo 51 Los villes de D1111y-s11r--Oisc et de Vulmondois membres du Sym.licM llltcrcornmu11al des 
Ermx de ln Voilée du Sn11sscro11 (S!EVS) dissous, deviennent membres de plein droit, il titre 
individuel, du Syndicn\ des E11ux d'lle-de-Frunce (SEDIF). 

At·liclc 6: Les villes de Bélhemol\t-Jn-Forêl, Chauvry, Frépillon, Mériel ol Villicrs--Adam, membres 
du Syndicnl ln!<Jrcommmtul d'Alimcnlation en Eau Potable de la Vallée de Chauvry (SIAEP) 
dissous, deviennent membres de plein (Irait, il titre indivicluel, du Syndicnt des Enux d'ile-do• 
France. 

Article 7: Le préfet, secrélnlre gé11éral de ln préfecture de ln région d 'lle-dc-Frn11cc, préfecture de 
Pmis el les �ecrétnir<1s générnux des profcctmcs du Vnl-d'Oiso, <lo ln Sclne-et-Mame, des Yvolincs, 
do l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Scii1e-Snint-Denis cl du Vul-de-Mnme son! clmrgés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'cxêcution du présent 1mêté qui sera publié et inséré nu recueil des nctes 
adminislrutifs de chncuue de ces préfectures. 

Pull ù Pnris, le 12 11ovc1nbro 2012 

Le Prélèl de Paris, 
Pour le Préfet et pm· d�ô 1011 

Le Preret, Se
�

••"1f d lo polf""'" 

MUNCH 

Le Préfet du département 
du Val cl'Ois<: 

Polir lo Pr6fcl et par ilélêgation, 
Le SecrétaÎI Oé1 111 d� la préfecture 



Le t>réfct du dépnrte1ncnt 
de l'Essonne 

Ponr le Prêfcl et pnr délégntion 
Le Secrétoire Général de ln préfecture 

Le Préfet du d >at1ement 
des Y 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Gé 

Le l'réfot du département 
des Hil\lts-de-Seine 

Le Préfet du déportomcnt 
li11 Val-de-Mome 

Pour le Préfet et pnr clélégntion 
Le Sccrétnire Général de la préfoclurc 

' 

Christion ROCK 

La Préfète du département 
de la Seine-et-Maroc 

Pour ln Préfè r délégation 
Le Sccrél ënér (le la préfectnrc 

'(out tc(�ucs (Ot\ftc le préselll nu�1i! dôtl p'-'\'(ltlr n\l hihlHu1t 11J1nlnl.�tt111lr.J-, Pntb dans Je J61nl de d..?11:< ntol1, 1\ co1l\J\h1r 1fo u notificnlio1, pour les 
r�iour.e.t n�,�u�Hi:s Il n �1-! mJllliQ ou W 1u Jutblknnon t111 rt,:u,:11 tli:1 nct,:i ndrnf11h1ra11(s dé Il\ pNre<t\lr(i de Pùth Cl d'lh:•dM•roru:c. c�r. tulltl\! 
Mll-1 do c<><Jc tk Ju11kc n�nilnl,lr,tl\S) 
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R�runuQJJn FRANÇAISI! 

Arrêté inter-préfecto1;al u0 2014342-0030 en clate du 8 clécembre 2014 
portant moclüic.ntion cles statuts <lu Syndicat clcs Eaux d'Ile-clc-Frnnce (SEDIF) 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris 

Le pré(èt de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de JiEsscinne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Vu Je code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.5211-10 et L.52.11-20; 

Vu l'arrêté pl'éfectornl niodifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes. de la Banlieue de Patis pour les Eaux; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 8 avril 1988 autorisant la 111odification de la dénomination du 
Syndicat des cènmtrnnes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
« SEDIF »; 

Vu l'arrêté inter-préfectornl n° 2002.;150-l du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le SEDW « Syndicat des Baux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val cle Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

Vu la dé]jbérntion du SEDIF en date du.21 mai 2014 relative à la composition du bureau; 



Vu la lettre du président du SEDIF du 17 juin 2014 notifiant aux mail'es des conummes, �ux 
présidents des communautés de communes et des communautés d'agglomération membres, la 
délibération clu SEDIF en date du 21 mai 2014; 

Vu l'absence d'opposition des conseils municipaux et des conseils des communautés de communes 
et communautés d'agglomération membres; 

Consiclémnt que les conditions de majorité requises sont remplies; 

Arrêtent: 

. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Art. r•·. - Les alinéas 2 et 3 de l'article 6 des statuts du SEDIF sont remplacés par la disposition
suivante: 

« Le Comité élit parmi ses membres le Président et les vices-présidents 
qui constitueront le Bureau, clans le respect des lois et règlements en vigueur » 

Art. 2. - La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de
Paris, les secrétaites généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Esso1111e, du 
Val-d'Oise, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne sont chargés, chacun 
en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes 
administratifs de chacune de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 8 décembre 2014 

• Poa 11? �ri Pl.. 1 A-il o tJ
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t 
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: Wffr/ ,.,,..... La Préfète, Secrétairè Générale de la préfecture 
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Sophie BR 
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Le Préfet du département 
de la Seine-et-Mame 

Pour le Préfet ar délégation 
1/ l de la préfecture 

Le Préfet du département 
de l'Essonne 

Pour le Préfet et pal' délégatioy
Le Sous-Préfet de Palais�;i Sccrétaiœ\Géi• par· •fuim 

Da�ARNŒR 
Le Préfet du dépattement 

des Hauts-de-Seine 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général de la préfecture 

�f,v 
Christian POUGET 

Le Préfet du département 
des Yvelines 

P011r le Préfet et pat délégation 
Le Secrétaire Général de la préfecture 

/4��-
Julien CHARLES 

Le Préfet du département 
du Val-d�Oise 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétai ·e Général de la préfecture 

� 
Jean- oël CHA V ANNE 

Le Préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

Pour le Préfet et par délégation 
Le S

J

·étaite Général de la préfech1re
J 

l:;: �Jl, !vJM�=J·� 
Hugues BESANCENOT 

Le Préfet du dépaitement 
du Val-de-Marne 

Potu· le Pxéfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la préfectllre 

--------� 
ê

.- "', 

Christian ROCK -��----





PREFET DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION ILE-DE-FRANCE 

PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE SEINE-ET MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTIJRE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté inter-préfectoral n° 75-2016-068 en date du 101
• juin 2016 

portant adhésion de l'établissement public territorial «Paris-Est-Marne-et-Bois» 
au Syndicat des eaux d'Ile-de-France (SEDIF) 

pour le territoire de la commune de Saint-Maur-des-Fossés 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

Le préfet de Seine-et-Marne; 

Le préfet des Yvelines, 

Le préfet de l'Essonne, 

Le préfet des Hauts-de-Seine, 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis, 

Le préfet du Val-de-Mame, 

Le préfet du Val-d'Oise, 

publié au RAAspécîal le 02 juin 2016 

5, rne Leblanc- 75911 PARIS Cedex 15 -Tél. : 01 82 52 40 00 



Vu le code général des collectivités tenitoriales et notamment ses articles L.5211-18, 
L.5219-5 I-3°et L.5711-1 ;

Vu l'anêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat 
des Communes de la Banlieue de Paris pour les eaux ; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la 
dénomination du Syndicat des commm1es de la Banlieue de Paris pour les Eaux en 
Syndicat de Eaux d'Île-de-France« SEDIF » ; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral 11° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications 
statutaires transf01n1ant le SEDIF en syndicat mixte et p01iant adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

Vu la délibération n° 12 en date du 19 novembre 2015 du conseil municipal de la 
commune de Saint-Maur-des-Fossés portant approbation de la demande d'adhésion de 
la commune au SEDIF; 

Vu la délibération en date du 17 décembre 2015 du SEDIF approuvant le projet d' 
extension de son te1Titoire à l'établissement public tenitorial « Paris-Est-Mame-et
Bois » pour le territoire de la commune de Saint-Maur-des-Fossés; 

Vu la lettre du président du SEDIF du 19 janvier 2016 notifiant à ses membres la 
délibération de la commune de Saint-Mam-des-Fossés en date du 19 novembre 2015 
ainsi que la délibération du SEDIF du 17 décembre 2015 ; 

Vu la délibération du conseil de teITitoire de l'établissement public territorial « Paris
Est-Marne-et-Bois » en date du 8 février 2016, po1iant approbation de la demande 
d'adhésion de l'établissement public au SEDIF pour le te11'itoire de la commune de 
Saint-Maur-des-Fossés; 

Vu l'absence d'opposition des membres du SEDIF; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies; 

Arrêtent: 

Art. l"C. - L'établissement public territorial «Paris-Est-Marne-et-Bois» est autorisé à 
adhérer au Syndicat des eaux d'Île-de-France (SEDIF) pour le territoÎl'e de la commune 
de Saint-Maur-des-Fossés. 

Art. 2. - La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, 
et du Val-d'Oise, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces 
préfectures. 



FaitàParis, le 
t 1 JUIN 2016 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Pai'is 
la préfè 

de la préfectur 

Le Préfet du département 
de la Seine-et-Ma111e 

Pour le Préfet ar délégation 
Le Secrétaire ené al de la préfecture 

ISTRE 

Le Préfet du département 
de l'Essonne 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétair 

Le Préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

Pour le Préfet et pai· délégation 
Le Secr��re Général de la préfectme 

� 
Hugues BESANCENOT 

énérale 
d'He de France 
ris 

Le Préfet du département 
des Yvelines 

Pour le Préfet et par délégation Le Secrétrurc Gén:r::1�clure 

&c,� 

Le Préfet du dépaitenient 
des Hauts-de-Seine 

Pour le é_Se_t t par délégation
Le Secré ire 'if ral de a préfecture 

Thierry BONNIE 

Le Préfet du département 
du Val-de-Mame 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la préfecture 

"-
--....:..:::.:: 

... 

Christian ROCK 



Polll' le préfet du dépaitement 
du Val d'Oise 

le sec 

Le -pré��nt arrêté pet�t
f

aire l'objet.d'un recours contentieux devant le trib�nal administratif de Paris dans le dél;l de]deux mois à compter de sa publication. 
� -- -- - · . .. - -- - · ··-· ·- · - · . ..... _ - ·•• ""---•-- -- -....... .. . 



Liberté • Égalité • l'raternlté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISB 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFECTURE DE PARIS 

PRÉFECTURE DE SEINE-ET MARNE 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

PRÉFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PRÉFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté interpréfectornl n°75-2017-06-02-015 en date du 2 juin 2017 
portant adhésion à compter du 1 cr janvier 2018 

de l'établissement public territorial Grand Paris - Grand Est 
au Syndicat des eaux d'Île-de-France (SEDIF) 

Le préfet de la région d'Île-de-France, 
préfet de Paris, 

Le préfet de Seine-et-Marne, 

Le préfet des Yvelines, 

La préfète de l'Essonne, 

Le préfet des Hauts-de-Seine, 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis, 

Le préfet du Val-de-Marne, 

Le préfet du Val-d'Oise, 

Publié le 7 juin 2017 au Recueil des actes administratifs spécial n°75-2017-199 

5 rne Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 
Standard: 01.82.52.40.00 Site internet: http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 



Vu le code général des collectivités tenitoriales et notamment ses articles L. 5219-5, 
L. 5211-18 et L. 5211-61 ;

Vu le décret n° 2015-1662 du 11 décembre 2015 relatif à la méu:opole du Grand Paris et 
fixant le périmètrn de l'établissement public territorial dont le siège est à Noisy-le
Grand; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat 
des Communes de la Bmùieue de Paris pour les eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 19 8 8 autorisant la modification de la dénomination 
du Syndicat des comn1tmes de la Banlieue de Par·is pom les Eaux. en Syndicat des Eaux 
d'Île-de-France« SEDIF » ; 

Vu l'arrêté interpréfectornl n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications 
statutaires transfonnant le SEDIF en syndicat mixte et portant adhésion des 
coinmunautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois / Montfenneil; 

Vu la délibération n° 2016/09/27-09 du conseil de tenitoire de Grand Pmis - Grand Est 
prise en séance tenue le 27 septembre 2016 sollicitant l'adhésion de l'établissement 
public tenitorial au SEDIF ; 

Vu la délibération n° 2016/44 du comité du Syndicat des Emix d'Île-de-France du 
20 octobre 2016 donnant un avis favorable à l'adhésion de Cn:and Paris - Grand Est; 

Vu la lettre de notification du président du SEDIF de la délibération précitée aux 
collectivités adhérentes par· courrier recommandé avec accusé de réception en date du 
29 novembre 20J6; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies; 

Sur la proposition du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Par·is, de la préfète de· 
l'Essonne, des préfets des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, des Hauts
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise; 

ARRÊTENT: 

Article 1: L'établissement public tenitorial Grand Paris - Grand Est est autorisé à 
adhérer au Syndicat des eaux d'Île-de-France (SEDIF) à compter du 1 er janvier 2018. 

Article 2 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Mar·ne, 
et du Val-d'Oise, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sem publié et inséré au recueil des actes adminisirntifs de chacune de ces 
préfectures. 
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Fait à Paris, le ,., 2 JŒN 2011·

Pour le préfet de la région d'Île-de-Fra 'ce, 
préfet de Paris, et par /J' éga • o 

Le préfet du département 
de Seine-et-Mame, 

Pour l\��t-,' par délégation
le secrétat�én7al de la préfect111'e

...... 

Nicol�!STRE 

La préfète du département 
. de l'Essonne, 

• Pour la préfète et par délégation
le secrétaire gé ral d a · ·éfecture • 

Le préfet du dépaitement 
de la Seine-Saint-Denis, 

Pour le préfet et par délégation 
le sècrétah-e général de la préfecture 

�� 
-

Jean-Sébastien LAMONTAGNE 

Le préfet du département 
des Yvelines, 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture 

Julien CHARLES 

Le préfet du département 
des Hauts-de-Seine, 

Pour e • pai· délégation 
le secré e de préfecture 

Le préfet du département 
du Val-de-Mai·ne, 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire général· de la préfecture 

\, 
'------=> 

Christian ROCK 
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Le Préfet du département 
du Val-œOise 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire énéral de la préfe tûre 

D 

Le présent atrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de 
deux mois à compter de sa publication. 
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Libert/ • ÉgallM • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFECTURE DE PARIS 

PRÉFECTURE DE SEINE-ET MARNE 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

PRÉFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PRÉFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté-interpréfectoral n°75-2017-09-28-005 en date du 28 septembre 2017 
portant adhésion à compter du 1 or janvier 2018 

des établissements publics territoriaux Grand Paris Seine Ouest, 
Paris Est Marne & Bois et Vallée Sud Grand Paris 

au Syndicat des eaux d'Île-de-France (SEDIF) 
et portant consolidation de ses statuts 

Le préfet de la région d'Île-de-France, 
préfet de Paris, 

La préfète de Seine-et-Marne, 

Le préfet des Yvelines, 

La préfète de l'Essonne, 

Le préfet des Hauts-de-Seine, 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis, 

Le préfet du Val-de-Marne, 

Le préfet du Val-d'Oise, 

Publié le 3 octobre 2017 au Recueil des actes administratifs spécial du département de Paris n°75-2017-350 

5 rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 

Standard : 01.82.52.40.00 Sile internet : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 



Vu le code général des collectivités tenitoriales et notamment ses articles L. 5219-5, 
L. 5211-18 et L. 5211-61 ;

Vu l'anêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat 
des Communes de la Banlieue de Paris pour les eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination 
du Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux 
d'Île-de-France« SEDIF » ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications 
statutaires transformant le SEDIF en syndicat mixte et po1tant adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois / Montfermeil; 

Vu les délibérations des conseils de territoire des établissements publics territoriaux 
Grand Paris Seine Ouest, Paris Est Mame & Bois et Vallée Sud Grand Paris, sollicitant 
leur adhésion au SEDIF au 1er janvier 2018, prises respectivement les 29 juin, 3 mai et 
28 juin 2016; 

Vu la délibération 11° 2016/23 du comité du Syndicat des Eaux d'Île-de-France du 16
juin 2016 donnant un avis favorable à l'adhésion des établissements publics tenitoriaux 
Grand Paris Seine Ouest, Paris Est Marne & Bois et Vallée Sud Grand Paris ; 

Vu les lettres de notification du président du SEDIF de la délibération précitée aux 
collectivités adhérentes par counier reco1mnandé avec accusé de réception en date du 29 
août 2016 et en date du 2 mai 2017; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies; 

Sur la proposition du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, des préfètes
des dépaitements de la Seine-et-Marne et de l'Essonne et des préfets des dépaitements 
des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val
d'Oise; 

ARRÊTENT: 

Article 1 : Les établissements publics tenitoriaux Grand Paris Seine Ouest, Paris Est 
Marne & Bois et Vallée Sud Grand Paris sont autorisés à adhérer au Syndicat des eaux 
d'Île-de-France (SEDIF) à compter du 1er janvier 2018. 

Article 2 : Les statuts du SEDIF consolidés sont annexés au présent anêté. 

Article 3 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France,
préfecture de Paris, les secrétaires généraux des ·préfectures de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, 
et du Val-d'Oise, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
ail'êté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces 
préfectures. 
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Fait 4. Paris, le 

Pour le préfet de-France, 
préfet égation 

La préfète du département 
de Seine-et-Marne, 

Le préfet du dép�rtement 
des Yvelines, 

Pour le préfet et par délégation Pour la préfèf�par délégation 
le s:ec.1:êtaire :t1etl-d� ia préfecture le secrétaire général de la préfecture 

Nicol tSTRE 

La préfète. du département 
de l'Essonne, 

Pour ia préfète et par délé 
;,v.lVL(.(J\.l-.i 

Le préfet du dépa:rteinent;_ 
de la Seinc-Sain,t-Denjs, 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire général de la préfechll'e 

1r�� 
Je�n-Sébastien LAMONTAGNE 

�� 

f/Le 
es. 

Le préfet du dépattellient 
du Val-de-Marne, 

Pour le p�·éfot et par délégation 
le secrétaire gé11éral de là préfecture 

\ � 

Christian ROCK 
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Le Préfet du département 
du Val-d'Oise 

Pour le préfet et pa 
le secrétaire géné ·a 

Le présent arrêté peut faire ! 'objet d'un recoms contentieux devant le lrib111rnl admiuislrntif de Paris dans le délai de 
deux mois à compter de sa publication. 



Lib•rll • Égalitl • Frat•rnitl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFECTURE DE PARIS 

PRÉFECTURE DE SEINE-ET MARNE 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

PRÉFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PRÉFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté interpréfectoral 0°75-2017-12- 28-001 en date du 28 décembre 2017 
portant adhésion à compter du 1 c,· _janvier 2018 

des établissements publics territoriaux Boucle Nord de Seine (TS), 
Paris Terres d'Envol (T7) et Grand Paris Sud Est Avenir (Tll) 

au Syndicat des eaux d'Île-de-France (SEDIF) 

Le préfet de la région d'Île-de-France, 
préfet de Paris, 

La préfète de Seine-et-Marne, 

Le préfet des Yvelines, 

Lu préfète de l'Essonne, 

Le préfet des Hauts-de-Seine, 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis, 

Le préfet du Val-de-Marne, 

Le p1:éfet du Val-d'Oise, 

Publié le 28 décembre 2017 au Recueil des actes administratifs spécial du département de Paris 11°75-2017-458 
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Standard : 01.82.52.40.00 Site internet : hllp://www.prctCctures-regions.gouv.fr/ilc-dc-france 



Vu le code général des collectivités tenitoriales et notamment ses articles L. 5219-5, 
L. 5211-18 et L. 5211-61 ;

Vu le décret 11° 2015-1662 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 
fixant le périmètre de l'établissement public territorial dont le siège est à Noisy-le
Grand; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat 
des Conununes de la Banlieue de Paris pour les eaux ; 

Vu l 'anêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination 
du Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux 
d'Île-de-France« SEDIF »; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications 
statutaires transformant le SEDIF en syndicat mixte et portant adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois / Montfermeil; 

Vu la délibération 11° 20 l 7 /S04/019 du conseil de territoire de l'établissement public 
territorial Boucle Nord de Seine, prise en séance tenue le 22 juin 2017, sollicitant 
l'adhésion de l'établissement public territorial au SEDIF pour le périmètre des 
communes déjà adhérentes au SEDIF, à savoir Argenteuil (95) et Clichy-la-Garenne 
(92); 

Vu la délibération n° 54 du conseil de territoire de l'établissement public te1Titorial Paris 
Terres d'Envol, prise en séance tenue le 29 mai 2017, sollicitant l'adhésion de 
l'établissement public territorial au SEDIF pour le périmètre des communes déjà 
adhérentes au SEDIF, à savoir Aulnay-sous-Bois (93), Drancy (93), Dugny (93), Le 
Bourget (93) et Sevran (93); 

Vu la délibération 11° CT2017.4/05163 du conseil de te1Titoire de l'établissement public 
territorial Grand })aris Sud Est Avenir, prise en séance tenue le 21 juin 2017, sollicitant 
l'adhésion de l'établissement public tenitorial au SEDIF pour le périmètre des 
c01mnunes déjà adhérentes au SEDIF, à savoir Alfortville (94) et Che1mevières-sur
Marne (94); 

Vu la délibération n° 2017-01 du comité du Syndicat des Eaux d'Île-de-France du 
29 juin 2017 donnant un avis favorable à l'adhésion des établissements publics 
territoriaux Douclc Nord de Seine, Paris Terres d'Envol et Granù Paris Sud Est Avenir; 

Vu la lettre de notification du président du SEDIF de la délibération précitée aux 
collectivités adhérentes par courrier recommandé avec accusé de réception en date du 
21 juillet 2017; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies ; 

Sur la proposition du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, des préfètes des 
départements de la Seine-et-Marne et de l'Essonne, des préfets des départements des 
Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du 
Val-d'Oise ; 

2 



ARRÊTENT: 

Article 1: Sont autorisés à adhérer au Syndicat des Eaux d'Île-de-France (SEDIF) pour 
l'exercice de la compétence eau potable à compter du 1 cr janvier 2018 
- L'établissement public territorial Boucle Nord de Seine (T5) pour le territoire des
communes d'Argenteuil (95) et de Clichy-la-Garenne (92) ;
- l'établissement public territorial Paris Terres d'Envol (T7) pour le territoire des
communes d'Aulnay-sous-Bois (93), de Drancy (93), de Dugny (93), du Bourget (93) et
de Sevran (93);
- l'établissement public tenitorial Grand Paris Sud Est Avenir (T ll) pour le tenitoire
des communes d'Alfortville (94) et de Chennevières-sur-Marne (94).

Article 2 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, 
et du Val-d'Oise, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces 
préfectures. 

Fait à Paris, le 2 8 Ut'-4, llJ1/

le préfet de la région d'Île-de-France, 

La préfète du dé Jartement 
rne, 

Pour 1 délégation 
le sccrét la préfecture 

Michel CADOT 

-

Le préfet du dépaiternent 
des Yvelines, 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture 

Julien CHARLES 
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La préfète du département 
de l'Essonne, 

\ 

Le préfet dt�l,. dépai t� 
des Hauts;

1 
de-Seine,

Pour la préfète et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture 

Pour le préfet tlt par délégation 
le secrétaire g�al <l:..!!J.préfecturc 

Mathieu LEFEBVRE 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis, 

Pour le préfet et par délégaliun 

Vincent BERTON 

Le préfet du département 
du Val-de-Marne, 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture le secrétaire général de la préfecture 

Jean-Sébastien LAMONTAGNE 

Le Préfet du département 
du Val-d'Oise 

Pour le préfet et par délégation 

Cécile DIND 

Christian ROCK 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFECTURE DE PARIS 

PRÉFECTURE DE SEINE-ET MARNE 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

PRÉFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PRÉFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE 

Arrêté interpréfectoral n°75-2018-06-08-003 en date du 8 juin 2018 portant adhésion au 
Syndicat des eaux d'Île-de-France (SEDIF) des établissements publics territoriaux Plaine 
Commune (T6) et Grand Orly Seine Bièvre (T12) au titre de la compétence eau potable 

Le préfet de la région d'Île-de-France, 
préfet de Paris, 

La préfète de Seine-et-Marne, 

Le préfet des Yvelines, 

Le préfet de l'Essonne, 

Le préfet des Hauts-de-Seine, 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis, 

Le préfet du Val-de-Marne, 

Le préfet du Val-d'Oise, 

Vu  le code général des collectivités tenitoriales (CGCT) et notamment ses articles 
L. 5219-5, L. 5211-18 et L. 5211-61 ;

Publié le 8 juin 2018 au Recueil des actes administratifs spécial du département de Paris n°75-2018-194 

5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 
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Vu le décret n° 2015-1659 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 
fixant le périmètre de l'établissement public tenitorial dont le siège est à Saint-Denis; 

Vu le décret n° 2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 
fixant le périmètre de l'établissement public territorial dont le siège est à Vitly-sur
Seine; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat 
des Communes de la Banlieue de Paris pour les eaux ; 

Vu l'anêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination 
du Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux 
d'Île-de-France « SEDIF » ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications 
statutaires transformant le SEDIF en syndicat mixte et portant adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/ Montfermeil; 

Vu les délibérations du 19 décembre 2017 des conseils de territoire des établissements 
publics te1Titoriaux Grand Orly Seine Bièvre et Plaine Commune sollicitant leurs 
adhésions au SEDIF, pour les communes de La Courneuve, Saint-Ouen et Épinay-sur
Seine d'une part, et d' Ablon-sm-Seine, Athis-Mons, Choisy-le-Roi, Juvisy-sur-Orge, 
L'Hay-les-Roses, Rungis, Thiais, Villejuif et Villeneuve-le-Roi, d'autre part; 

Vu la délibération n° 2018·�18 du comité du Syndicat des Eaux d'Île-de-France du 
1°r février 2018 donnant un avis favorable à l'extension du territoire du SEDIF aux 
établissements publics teiTitoriaux Plaine Commune et Grand Orly Seine Bièvre, pour 
les communes de La Courneuve, Saint-Ouen et Épinay-sur-Seine d'une part, et d'Ablon
sur-Seine, Athis-Mons, Choisy-le-Roi, Juvisy-sur-Orge, L'Hay-les-Roses, Rungis, 
Thiais, Villejuif et Villeneuve-le-Roi, d'autre pait; 

Vu la lettre de notification du président du SEDIF de la délibération précitée aux 
collectivités adhérentes par courrier recommandé avec avis de réception en date du 
12 février 2018 ; 

Vu les délibérations favorables des assemblées délibérantes de Domont et Le Mesnil-le
Roi du 8 mars 2018; Montlignon du 12 mars 2018; Montmagny du 15 mars 2018; 
Saint-Brice-sous-Forêt du 19 mai·s 2018 ; Andilly du 20 mars 2018 ; Houilles du 
22 mars 2018; Villiers-le-Bel du 23 mars 2018; Montmorency du 26 mai·s 2018; 
Béthemont-la-Forêt, Saint-Prix et la communauté d'agglomération Versailles Grand 
Parc du 27 mars 2018; la communauté d'agglomération Paris-Vallée de la Maine du 
28 mars 2018; Butry-sur-Oise et Soisy-sous-Montmorency du 29 mars 2018; Auvers
sur-Oise et l'établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir du 
4 avril 2018; Enghien-les-Bains, Groslay, Mériel, la communauté d'agglomération 
Roissy Pays de France et l'établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest du 
5 avril 2018; Chauv1y du 9 avril 2018; Valmondois du 10 avril 2018; Saint-Gratien du 
12 avril 2018, sur l'adhésion au SEDIF des établissements publics territoriaux Plaine 
Commune et Grand Orly Seine Bièvre ; 
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Vu l'absence d'avis de la part des assemblées délibérantes des communes de Bezons, 
Deuil-la-Barre, Ecouen, Margency, Méry-sur-Oise, Piscop, Sarcelles, Sartrouville, 
Villiers-Adam, des communautés d'agglomération de Paris Saclay et Val Parisis, des 
établissements publics te1Titoriaux Vallée Sud Grand Paris, Paris-Ouest La Défense, 
Boucle Nord de-Seine, Paris Te1Tes d'Envol, Grand Paris - Grand Est et-Paris-Est-Marne 
& Bois, dans le délai de trois mois, valant décisions favorables, en application de 
l'article L.5211-18 I du CGCT; 

Considérant que les conditions de majorité qualifiée requises par les aiiicles L. 5211-18 
I et L. 5211-5 II du CGCT sont réunies dès lors qu'un avis favorable a été émis pai· les 
deux tiers au moins des assemblées délibérantes des adhérents du syndicat représentant 
plus de la moitié de la population totale de ceux-ci ou par la moitié au moins des 
assemblés délibérantes des adhérents du syndicat représentant les deux tiers de la 
population ; 

Sur la proposition du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Pai·is, de la préfète du 
dépaiiement de la Seine-et-Marne et des préfets des dépaiiements des Yvelines, de 
l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du 
Val-d'Oise; 

ARRÊTENT: 

Article 1: Sont autorisés à adhérer au Syndicat des Eaux d'Île-de-France (SEDIF) pour 
l'exercice de la compétence eau potable à compter du 1

er janvier 2018 
- L'établissement public territorial Plaine Commune (T6) pour le territoire des
communes de La Courneuve, Saint-Ouen et Épinay-sur-Seine ;
- l'établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre (T12) pour le territoire des
communes d' Ablon-sur-Seine, Athis-Mons, Choisy-le-Roi, Juvisy-sur-Orge, L'Hay-les
Roses, Rungis, Thiais, Villejuif et Villeneuve-le-Roi.

Article 2 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, 
et du Val-d'Oise, sont chai·gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces 
préfectures. 

Fait à Paris, le 
0 8 JUiN 2018 

Pour le préfet de la régio 'Île-de-France, 
préfet de Paii;,et pa • délégation 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture e a région d'Île-de-France, 
préfecture de ari • 

François RA V E 
' 
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La préfète du département 
de Seine-et-Marne, 

Pom la préfète et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture 

AISTRE 

Le préfet du dépaitement 
de l'Essonne, 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis, 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture 

� 

Jean-Sébastien LAMONTA NE 

Le préfet du dépaitement 
des Yvelines, 

Pour le préfet et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture 

1� 
Julien CHARLES 

Le département 
d e-Seine,

Pour 1 élégatiôn 
le secrét a préfecture 

Vincent BERTON 

Le préfet du département 
du Val-de-Marne, 

Pour le préfet et par délégation 
la secrétaire générale de la préfecture 

(_\ .J

Le Préfet du département 
du Val-d'Oise 

Pom le préfet et par délégation 
le secrétaire général e la préfecture 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de 
deux mois à compter de sa publication. 
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PREAMBULE 

Le Syndicat des communes de la Banlieue de Paris, devenu Syndicat des Eaux d'Ile

de-France par arrêté interdépartemental du 8 avril 1988, administre à ce jour le premier 
service public de distribution d'eau potable en France, et l'un des plus importants d'Europe. 

Il regroupe 144 communes réparties sur 7 départements (Seine-et-Marne, Yvelines, 
Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-d'Oise), d'une superficie de 
77.400 hectares. 

Sa création, autorisée par arrêté du Préfet de la Seine du 23 décembre 1922 et par deux 
décrets des 22 janvier et 17 juin 1923 (relatifs à l'adhésion des communes de Seine-et-Oise et 
de Seine-et-Marne), a été le fruit de la volonté des communes de bénéficier d'un régime 
unifonne de distribution d'eau. 

Au premier janvier 1923, il ne comprenait que 66 communes de l'ex-département de la 
Seine. Le décret du 17 juin 1923, en leur associant 62 communes de l'ex-département de 
Seine-et-Oise et 4 communes du département de Seine-et-Marne, et portant ainsi à 132 le 
nombre des communes syndiquées, lui a conféré son caractère actuel. 

Avant la création du Syndicat, ces collectivités étaient desservies par la Compagnie 
Générale des Eaux, titulaire avec chacune d'entre elles d'un contrat de concession. 

La décision institutive originelle organisait 

- la poursuite et le contrôle par le Syndicat, tant au plan technique que financier,
de l'exécution des actes antérieurs de concessions et contrats, préalablement passés entre 
les communes syndiquées et la Compagnie Générale des Eaux, en tant qu'ils affectaient 
leurs intérêts, 

- pour le compte des communes syndiquées, la faculté de rachat par le Syndicat
des concessions, en assumant toutes les obligations financières ou autres qu'ils 
comportaient, 

la prise de possession par le Syndicat, sur le territoire délimité, tant à 
l'expiration des concessions qu'en cas de rachat de ces dernières, des usines élévatoires, 
de leurs dépendances, et généralement de toutes installations et de tout approvisionnement 
de la Compagnie dans ledit territoire, 

- l'obligation pour le Syndicat d'assurer provisoirement et d'exploiter, dans les
divers cas envisagés par les statuts, le service public de l'eau et d'en entretenir les 
éléments en attendant l'organisation d'un régime définitif. 

Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 

STATUTS 

30 mal 2002 
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Pendant cette période, vingt avenants sont venus adapter la convention d'origine. 
L'avenant du 11 décembre 1997 modifie substantiellement le régime des travaux du Syndicat 
et améliore l'économie de la convention sur plusieurs points. 

A ce jour, les communes adhérentes comptent plus de 4 millions d'habitants et de 
nombreuses industries consommatrices d'eau. 

Pour mener à bien sa mission de production et de distribution d'eau potable, le 
Syndicat est propriétaire d'un patrimoine important constaté par arrêtés préfectoraux, 
aujourd'hui principalement composé de 3 usines de production, 48 usines relais, 69 
réservoirs, de nombreux bâtiments administratifs et d'un réseau totalisant plus de 8.600 
kilomètres de canalisations. 

La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, a substantiellement modifié le droit de la coopération 
intercommunale, structurant notamment le développement local autour de nouveaux 
Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), au nombre desquels la 
communauté d'agglomération, dotée de compétences stratégiques. 

L'opportunité ainsi saisie par neuf communes adhérentes du Syndicat de se constituer 
en deux communautés d'agglomération, de choisir la compétence« eau» pour la transférer à 
nouveau au Syndicat, oblige ce dernier de se transformer en Syndicat mixte, au sens de 
l'article L. 5711-1 du Code général des collectivités territoriales. 

Pour répondre au souci du législateur, exprimé dans la loi précitée, de voir s'exprimer 
les conditions d'un nouveau droit de l'intercommunalité, et pour satisfaire à la demande 
d'adhésion de tout EPCI, constitué tant au sein du territoire syndical qu'en dehors de son 
périmètre, le Syndicat des Eaux d'Ile-de-France se transforme en Syndicat mixte, au sens de 
l'article L. 5711-1 du Code général des collectivités territoriales. 

**************************** 

Syndicat des Eaux d'lle·de-France 
STATUTS 

30 mal 2002 

3 



Article 1- Objet : 

Le Syndicat des Eaux d'Ile-de-France, 

1 - exerce sur son territoire aux lieu et place de toutes les communes et des EPCI 
adhérents, l'administration et la gestion du service public de l'eau potable comprenant la 
production et la distribution d'eau potable. A ce titre, il est chargé en priorité 

de veiller en permanence à la satisfaction, tant en quantité qu'en qualité, des 
besoins en eau des abonnés et usagers du service, 

de satisfaire aux impératifs de sécurité en assurant la continuité d'alimentation, 
dans un contexte fortement urbanisé et un environnement dégradé, 

de définir la nature, le nombre, la consistance, la qualité des installations et 
équipements nécessaires à la production, au transport, au stockage et à la distribution de 
l'eau, d'en assurer la programmation et la réalisation et de veiller à leur parfait état 
d'entretien, 

de requérir, le cas échéant, l'expropriation pour cause d'utilité publique en vue 
notamment de la réalisation de nouveaux équipements, 

de choisir les modalités de gestion les mieux appropriées et de veiller à leur 
bonne application. 

de fixer les tarifs de vente de l'eau, dans l'intérêt général des membres et des 
usagers, tout en préservant l'adéquation des besoins du service avec ses capacités 
financières, 

de réaliser, s'il y a lieu, pour faire face aux obligations ci-dessus énoncées, tous 
emprunts aux charges, clauses et conditions qu'il jugera convenable, 

de faire procéder, par ses services et par toutes personnes chargées de les 
assister, aux vérifications qu'il jugera nécessaires, pour contrôler l'exécution des 
modalités d'exploitation du service, de s'assurer que les intérêts des membres sont 
sauvegardés, et prendre acte de l'application régulière des règlements et tarifs, 

de soutenir, en demande ou en défense, les intérêts du service public devant 
toute juridiction et toutes instances se rapportant à l'exécution du service, 

de favoriser l'information et la participation des usagers. 

2 - Satisfait, en vue d'amortir dans les meilleures conditions les investissements 
nécessaires aux approvisionnements et à sa stratégie sécuritaire, aux demandes de vente d'eau 
en gros formulées par des organismes ou tiers situés en dehors du territoire syndical, à 
condition: 

de ne pas contrevenir aux intérêts prioritaires du Syndicat, 

de recueillir l'accord du Comité, 
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- de fixer un prix ne contrevenant pas aux règles normales de concurrence,

- d'identifier dans un budget annexe les opérations comptables liées à cette
vente. 

3 - Réalise, pour le compte d'une collectivité publique, d'un autre EPCI ou d'un 
syndicat mixte, des prestations de service en relation directe avec le service public de 
production et de distribution d'eau potable. Ces prestations seront identifiées dans un budget 
annexe au sens de l' article L. 5211 -56 du Code général des collectivités territoriales. 

4 - Participe au programme européen «Solidarité-Eau», initié par une résolution du 
Conseil des ministres européen de l'environnement de juin 1984, au profit des populations des 
Etats répondant aux critères d'éligibilité par lui fixés. 

Article 2- Composition : 

Le Syndicat des Eaux d'Ile-de-France est composé des membres suivants : 

1. - Communes et dates de rattachement

Ablon Sur Seine (2 février 1926) - Alfortville (23 décembre 1922) - Andilly (17 juin 1923) -
Antony (23 décembre 1922) - Argenteuil (17 juin 1923) - Athis-Mons (22 janvier 1923) -
Aubervilliers (23 décembre 1922) - Aulnay-sous-Bois (22 janvier 1923) - Auvers-sur-Oise 
(17 juin 1923) - Bagneux (23 décembre 1922) - Bagnolet (23 décembre 1922) - Beauchamps 
(2 février 1926) - Bessancourt (17 juin 1923) - Bezons (17 juin 1923) - Bièvres (22 janvier 
1923) - Bobigny (23 décembre 1922) - Bondy (23 décembre 1922) - Boulogne-Billancourt 
(23 décembre 1922) - Bourg-la-Reine (23 décembre 1922) - Brou-sur-Chantereine (22 janvier 
1923) - Bry-sur-Marne (23 décembre 1922) - Champigny-sur-Marne (23 décembre 1922) -
Charenton-le-Pont (23 décembre 1922) - Châtenay-Malabry (23 décembre 1922) - Châtillon
sous-Bagneux (23 décembre 1922) - Chaville (22 janvier 1923) - Chelles (22 janvier 1923) -
Chennevières-sur-Marne (22 janvier 1923) - Chevilly-Larue (23 décembre 1922) - Choisy-le
Roi (23 décembre 1922) - Clamart (23 décembre 1922) - Clichy-la-Garenne (23 décembre 
1922) - Cormeilles-en-Parisis (17 juin 1923) - Coubron (22 janvier 1923) - Deuil-la-Barre (17 
JUln 1923) - Domont (17 juin 1923) - Drancy (23 décembre 1922) -
Dugny (23 décembre 1922) - Eaubonne (17 juin 1923) - Ecouen (22 janvier 1923) - Enghien
les-Bains (5 avril 1950) - Epinay-sur-Seine (23 décembre 1922) - Ermont (17 juin 1923) -
Fontenay-aux-Roses (23 décembre 1922) - Fontenay-sous-Bois (23 décembre 1922) -
Franconville-la-Garenne (17 juin 1923) - Gagny (22 janvier 1923) - Gournay-sur-Marne (22 
janvier 1923) - Groslay (17 juin 1923) - Herblay (17 juin 1923) - Houilles (17 juin 1923) -
Igny (22 janvier 1923) - Issy-les-Moulineaux (23 décembre 1922) - Ivry-sur-Seine (23 
décembre 1922) - Joinville-le-Pont (23 décembre 1922) - Jouy-en-Josas (22 janvier 1923) -
Juvisy-sur-Orge (22 janvier 1923) - L'Ile-Saint-Denis (23 décembre 1922) - La Courneuve 
(30 juin 1924) - La Frette-sur-Seine (22 janvier 1923) - Le Bourget (23 décembre 1922) - Le 
Mesnil-le-Roi (22 janvier 1923) - Le Perreux-sur-Marne (23 décembre 1922) - Le Plessis
Bouchard (17 juin 1923) - Le Plessis-Robinson (23 décembre 1922) - Le Pré-Saint-Gervais 
(23 décembre 1922) - Le Raincy (28 décembre 1928) - Les Lilas (23 décembre 1922) -Les 
Loges-en-Josas (18 juille 1969) - Les Pavillons-sous-�ois (23 décembre 1922) - Levallois
Perret (23 décembre 1922) - Livry-Gargan (22 janvier 1923) - Maisons-Alfort (23 décembre 
1922) - Malakoff (23 décembre 1922) - Margency (17 juin 1923) - Massy (22 janvier 1923)-
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Méry-sur-Oise (2 février 1926) Meudon (22 janvier 1923) 
Montigny-les-Cormeilles (17 juin 1923) - Montlignon (19 août 1950) - Montmagny (17 juin 
1923)-Montmorency (17 juin 1923) - Montreuil-sous-Bois (23 décembre 1922)- Montrouge 
(23 décembre 1922) - Neuilly-Plaisance (22 janvier 1923) - Neuilly-sur-Marne (22 janvier 
1923) - Neuilly-sur-Seine (23 décembre 1922) - Nogent-sur-Marne (23 décembre 1922) -

Noisy-le-Grand (22 janvier 1923) - Noisy-le-Sec (23 décembre 1922) - Orly (23 décembre 
1922) - Palaiseau (22 janvier 1923) - Pantin (23 décembre 1922) - Pierrefitte-sur-Seine (23 

décembre 1922) - Pierrelaye (17 juin 1923) - Piscop (24 août 1972) - Puteaux (23 décembre 
1922) - Ris-Orangis (22 janvier 1923) - Romainville (23 décembre 1922) - Rosny-sous-Bois 

(23 décembre 1922) - Rungis (23 décembre 1922) - Saint-Brice-sous-Forêt (22 janvier 1923) -
Saint-Denis (23 décembre 1922) - Saint-Gratien (17 juin 1923) - Saint-Leu-la-Forêt (17 juin 
1923) - Saint-Mandé (23 décembre 1922) - Saint-Maurice (23 décembre 1922) - Saint-Ouen 
(23 décembre 1922) - Saint-Prix (17 juin 1923) - Sannois (17 juin 1923) - Sarcelles (22 
janvier 1923) - Sartrouville (17 juin 1923) - Sceaux (23 décembre 1922) - Sevran (22 janvier 
1923) - Sèvres (22 janvier 1923) - Soisy-sous-Montmorency (2 février 1926) - Stains (30 juin 
1924)-Tavemy (17 juin 1923) -Thiais (23 décembre 1922) - Vaires-sur-Marne (22janvier 
1923) - Vanves (23 décembre 1922) - Vaujours (22 janvier 1923) - Velizy-Villacoublay (18 

juillet 1969) - Verrières-le-Buisson (22 janvier 1923) - Villemomble (23 décembre 1922) -
Villeneuve-le-Roi (22 janvier 1923) - Villeparisis (17 juin 1923) - Villetaneuse (23 décembre 
1922) - Villiers-le-Bel (22 janvier 1923) - Villiers-sur-Marne (22 janvier 1923) - Vincennes 
(23 décembre 1922) - Viroflay (22 janvier 1923) - Viry-Châtillon (22 janvier 1923) - Vitry
sur-Seine (23 décembre 1922) - Wissous (22janvier 1923)-

2. - Communautés d'agglomération:

Val de Bièvre 
Arcueil - Cachan - Fresnes - Gentilly - L'Hay-les-Roses - Le Kremlin-Bicêtre -

Villejuif-

Clichy-sous-Bois /Montfermeil: 
Clichy-sous-Bois / Montfermeil 

Article 3- Dénomination : 

Le Syndicat mixte conserve la dénomination de Syndicat des Eaux d'Ile-de-France, 
communément désigné par son sigle: SEDIF. 

Article 4 - Siège : 

Son siège légal est fixé à Paris. Les locaux dans lesquels sont installés ses services, 
sont déterminés par délibération du Comité syndical. 

Article 5- Durée : 

La durée du Syndicat mixte est illimitée. 

Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
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Article 6- Administration : 

Le Comité syndical est composé 

- pour les communes, d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant, élus par
les conseils municipaux des communes adhérentes, 

- pour les EPCI, à raison d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant par
commune membre de l'EPCI élus par l'assemblée délibérante de ce dernier. 

Le Comité élit parmi ses membres le Président, onze vice-présidents qui constitueront 
le Bureau. 

En raison de l'étendue du territoire syndical, la désignation des membres du Bureau 
tient compte d'une représentation sectorielle. La composition des secteurs regroupant 
l'ensemble des communes et des EPCI, est arrêtée par le Comité. 

Le Bureau, conformément à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités 
territoriales pourra recevoir délégation d'une partie des compétences du Comité, nécessaire à 
la bonne administration du Syndicat. 

Dans les conditions prévues à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités 
territoriales et en sus des prérogatives ordinairement réservées, le Président pourra recevoir 
délégation d'une partie des compétences du Comité. 

Conformément aux dispositions combinées des articles 31 et 36 de la loi n° 92-125 du 
6 janvier 1992 relative à l'administration territoriale de la République, insérant dans le Code 
général des collectivités territoriales un article L.2121-8, le Comité établit son règlement 
intérieur. 

Le Comité syndical crée en tant que de besoin les commissions et organes chargés 
d'étudier et de préparer les décisions des instances délibérantes. 

Article 7 - Contrôle : 

Les fonctions de receveur seront assurées par Monsieur le Trésorier Principal de 
« Paris Etablissement Publics Locaux ». 

Article 8 - Budget : 

Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses engendrées par les frais d'administration 
générale, l'étude, la réalisation, l'entretien, le renouvellement, l'extension des équipements et 
du réseau d'adduction et de distribution d'eau potable, l'administration générale, et 
d'exploitation du service. 

Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
STATUTS 

30 mal 2002 

7 



- les recettes du budget comprennent notamment :

CD - le produit de la vente de l'eau ainsi que les taxes et redevances votées 
par le Comité, 

le revenu des biens meubles et immeubles, 

les sommes reçues des administrations publiques, para-publiques, des 
associations, des particuliers, à titre de subvention, en échange des services 
rendus, 

les subventions d'Etat, des collectivités territoriales ou de tout autre 
organisme habilité à le faire, 

les produits des dons et legs, 

le produit des emprunts contractés par le Syndicat. 

- les dépenses du budget comprennent notamment :

CD - les dépenses d'administration générale, 

les dépenses de construction, de renouvellement, d'extension des 
équipements et du réseau d'adduction et de distribution d'eau potable, 

les dépenses d'exploitation du service. 

Article 9 - Adhésion nouvelle : 

De nouveaux membres pourront adhérer au Syndicat mixte, sur délibération favorable 
du Comité, après consultation des autres communes et EPCI, conformément aux dispositions 
de l'article L 5211-8 du Code général des collectivités territoriales. 

Toutefois, la demande d'adhésion s'accompagnera de l'engagement du nouveau 
membre de financer les travaux de mise en conformité et remise en bon état du réseau apporté 
et ouvrages dédiés. 

Article 10 - Dispositions générales : 

- les présents statuts modifiés sont annexés aux délibérations des membres
consultés pour la transformation du Syndicat existant en Syndicat mixte. 

- toutes dispositions non prévues aux présents statuts seront réglées
conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales. 

Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
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RÊPUBLIQUH FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DEP ARIS 

PREFECTURE DE LA REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE ET MARNE 

PREFECTURE DU VAL D'OISE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 
ARRETE N° 2002-150-1 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet de l'Essonne 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-1, L. 5211-18, L. 5211-20 
et L. 5711-1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des Communes de la 
Banlieue de Paris pour les Eaux 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du Syndicat des 
communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France » ; 

.. 

Vu la délibération n• 2001-29 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 14 juin 2001 donnant un 
avis favorable à l'adhésion des Communautés d'agglomération du Val-de-Bièvre et de Clichy-sous
Bois/Montferrneil au syndicat des Eaux d'Ile-de-France 

Vu la délibération n° 2001-30 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 14 juin 2001 adoptant le 
projet de statuts permettant l'évolution dudit syndicat vers un syndicat mixte 

Vu la lettre du 13 septembre 2001 notifiant ces délibérations aux maires des communes syndiquées; 

Considérant que les conditions de majorités requises sont remplies ; 

17, boulevard Merland, 75915 PARIS Cedex 04 - Tél.; 01 49 28 40 00 
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ARRETENT 
Article 1er: 

Sont autorisées les modifications statutaires jointes en annexe à la délibération du comité du syndicat des 
Eaux d'Ile-de-France en date du 14 Juin 2001 adoptant les modifications statutaires permettant l'évolution 
du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France vers un syndicat mixte. 

Article 2: 

Les communautés d'agglomération du Val-de-Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil sont admises à 
adhérer au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France. 

Article 3 : 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la 
Seine-et-Marne, du Val-d'Oise, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de
Mame et de l'Essonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures. 

F, it a Paris, 3 0 MAI 2002 
a région d'I -France, 

Fait à Melu , 1 0 MAI 2002 
Le préfet du dé rtement 

t de Paris 
t"è e·cretai eneral 

d Paris 

� 
Fait à Cergy-Pontoise, 

Le préfet du département 
du Val-d'Oise 

\hHM� 

Jean\i�J';;ÉRARD " 

2002 

de la Sein t-Mame 

Fait à Versailles, 9 0 MAI
Le préfet du département 

des Yvelines 

�- L_J� 
B�JD�rd PREVOST 
"':::T:: • -----

2002 

Fait à Nanterre, 3 Ü M/.\I .2002 
Le préfet du département 

Fait à Bobigny, a û MAI 2002 
Le préf� du département 

des Hauts-de-Seine de la s ine-SainkDeojs �-.
/ 1 

--� -� Il

-----

I -- j 

Jean-MarcREBIERE
,. .. -:: ,,. I .J"edl"\ Al\l BAL.ID

� 
Fait à Créteil, 3 0 MAI 2002 Fait à Evry, 3 0 MAI 2002 

Le préfet du département Le préfet du département 
du Val-de-Marne 

ur Am liafü)'i) 
de l'Essonne 

Pour le Préfet Po p 
• , PAR UELESAîlON

Le �ire Gênerai 
Le Chef du Bureau du Ç(lmrf,\--. 

de Légallté 

A)alnPERRET C \') __ l-
clâude DUMONT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DES HAUTS-DE..SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE--SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 
ARRETE N° 2003-329-1 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet de l'Essonne 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, L. 5216-7 
-et L. 5711-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des Communes de la
Banlieue de Paris pour les Eaux ;

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du Syndicat des
communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en <c Syndicat des Eaux d'Ile-de-France » ;

Vu l'arrêté interpréfectoral n" 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France >> en syndicat mixte et l'adhésion des communautés
d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil ;

Vu la délibération n• 2003-8 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 23 janvier 2003 donnant un
avis favorable à l'adhésion des Communautés d'agglomération des Hauts-de-Bièvre et de Plaine Commune
au syndicat ;

Vu la lettre du 28 février 2003 notifiant cette délibération aux maires des communes et aux présidents des
communautés d'agglomération adhérentes ;

Considérant que tes conditions de majorités requises sont remplies ;

... / ... 



ARRETENT 
Article 1er: 

Les communautés d'agglomération des Hauts-de-Bièvre et de Plaine Commune sont admises à adhérer au 
Syndicat des Eaux d'Ile-de-France. 

Article 2: 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine
et-Mame, du Val-d'Oise, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de 
l'Essonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié et 
inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures. 

Fait à Paris, 2 5 NOV, 2DOa: 
Pour le préfet de Ir/région d'Ile-de-France, 

Préfet �e Paris 

Le préfet du département 
duV��e

Le pr' • parternent
de -Seine

Le préfet du département 
du Val-de-Marne 

F'our le Préfet 
et ar ue egalion, 

Le S ré ire Général 

Al�!n PERRET 

Pour Ar:2pHation
P::r d(-Y:qation, 

L't·:�:�.r-'.�f ::. �-'�_t:'.��2 2U ç��çf 
ê:! t;:::(.::�..: i:: .. S . �,;::'.f;}G .Jür::!i�Ll8S 

,J: �' • , , 
r/·j 

Le Prs- • Sec'ï<:1:3ffe General 
de ln réh,�··1 •r de P is 

Rémi CARON 
/ Le préfet du département 

Le préfet du département 
de l'Essonne 

ertrand MUNCH 

. de la Sei e-e ame .
•, ,,:.·: '.. ' . 

is SA\r 
---

Le préfet du département 
Pour la �ri��Ve111�r ®l�gatlOI 

t.e Sea' aire G.3n&al 

Le préfet du département 
de la Seine- aint-Denis 
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RÉPUBLIQ..UE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DEL�SSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU VAL-D'OISE 

ARRETE N" 2004-331-9 

portant adhésion de la communauté d'agglomération « Val et Forêt» au Syndicat des Eaux 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

d'Ile-de-France « SEDIF >►• 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, L. 5216-7 et 
L. 5711-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des Communes de la 
Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 ·autorisant la modification de la dénomination du Syndicat des 
communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'lle�de-France « SEDIF » 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France » en syndicat mixte et l'adhésion des communautés 
d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil ; 

Vu la délibération n° 2003-49 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 11 décembre 2003 donnant 
un avis favorable à l'adhésion de la communauté d'agglomération « Val et Forêt » ; 

Considérant la lettre de notification du président du c< SEDIF » de la délibération précitée aux maires des 
communes et aux présidents des communautés d'agglomération adhérentes par courrier recommandé avec 
accusé de réception en date du 22 janvier 2004 

.. ./ . . .
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Considérant que les conditions de majorités requises sont remplies, 

ARRETENT 

Artîcle 1er: 

2/ 

La communauté d'agglomération « Val et Forêt>> est admise à adhérer au Syndicat des Eaux d'Ile-de
France. 

Article 2: 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine
et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du 
Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures. 

'Pour Ampliation 
Par délégation, 

Fait à Paris, 2 B NOV. 2004
Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 

La Chef du Bureau 
des Maires Juridiques 

- 1.---:·· · . .. - ··· . .  

Geline MURAZ

Le préfet du département 
de la Seine-et-Marne 

Le préfet du département 
de l'Essonne 

et; 
Le néraT

T 
.._ 

\_ __ __ 

François AMBROGGIANI 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

Pour le préfet et par élé lion, 
• ecture

Frédéric PlERf\\ET 

réfet de Paris 

Le préfet du département 
du Val-d'Oise 
?ou 

kL 

iVlarc VERNHf.S

Le préfet du département 
Pour le �ffv�lif\!i:S� cl.légation 

Le s rétalr· Gcnéral 

e · , 
Le Secrétaire Général 

�--
Alain PERRET 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DEP ARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n° 2006-173-5 du 22 juin 2006 

portant adhésion de la communauté d'agglomération« Sud-de-Seine» au Syndicat des Eaux 
d'Ile-de-France« SEDIF ». 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, L. 
5216-7 et L. 5711-1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
« SEDIF »; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France>> en syndicat mixte et ! 'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfenneil; 
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Vu la délibération n° 2005-12 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 23 juin 2005 
donnant un avis favorable à l'adhésion de la communauté d'agglomération «Sud-de-Seine» ; 

Considérant la lettre de notification du président du « SEDIF >> de la délibération précitée aux 
maires des communes et aux présidents des communautés d'agglomération adhérentes par envoi 
recommandé avec accusé de réception en date du 11 juillet 2005 ; 

Considérant que les conditions de majorités requises sont remplies, 

Anêtent: 

Art. 1 cr. - La communauté d'agglomération « Sud-de-Seine» est admise à adhérer au Syndicat des 
Eaux d'Ile-de-France. 

Art. 2 . - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 2 2 JUIN ?QQ,; • l'our'1'e préfet de la région d'Ile-de-France,
Préfet de Paris 

Le rt;�t $e'cr�t9ire Gén�ral
de ½1t \ Pré\r'tJèwe,_�e Pans

Michel LALANDE 
Le pré et d ' ment

de 
Pour la 

Le préfet département
Pour le préfo 'Essonne 
s v' ire - frai, 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

Pour le préfel et par délé alion, 
le s==+e-1:Jenéral r 

Le préfet du département 
du Val-d'Oise 

Pour le Préfet
l

dG Val d'Oise 
Le Se.<±,;i'.tto, (i 8n-érol� t.,'l-v " , 

_)
_/ Marc VERNHES 

Pour Ampliation 

Céline MURAZ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEJNE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEJNE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n° 2006-173-6 du 22 juin 2006 

portant adhésion de la communauté de communes « Châtillon-Montrouge» au Syndicat des 
Eaux d'Ile-de-France« SEDIF ». 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, L. 
5216-7 et L. 5711-1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril I 988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
« SEDIF »; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
conununautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

.. .! ... 
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Vu la délibération n° 2005-15 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 23 juin 2005 
donnant un avis favorable à l'adhésion de la communauté de communes« Châtillon-Montrouge l>; 

Considérant la lettre de notification du président du « SEDIF » de la délibération précitée aux 
maires des communes et aux présidents des communautés d'agglomération adhérentes par envoi 
recommandé avec accusé de réception en date du 11 juillet 2005 ; 

Considérant que les conditions de majorités requises sont remplies, 

Arrêtent: 

Art. 1 cr. - La communauté de communes« Châtillon-Montrouge» est admise à adhérer au Syndicat
des Eaux d'Ile-de-France. 

Art. 2. - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et insérë au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 2 2 
·JUINP�Q9Pe préfet de la région d'Ile-de-France,

R
�
ré

l
t de Paris 

Le r'réte S cf �a�re Général
de 1J , réf c):L;,\,l}!e Paris 

'-'\ 1.J 1 

Le pré et du département 
de la Seine-et-I\ arne 

,Rour le P fot et.par c.Ml gati9,n
Mectu{e 

Le préfet du départ ment 
d l'Essonne 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

Pour le préfet et par déléo.ation __,., ' 
le seC,�éral .,...... 

�-- -Fr-al1Ç5Ts� 

M\cllel LALANDE 

Le préfet du département 
du Vql-d'Oisf l d'O. Pour le Prefet cfu 'va ise 

Le. 'Secrétli· tfo Général 
/ '' Î �, , [ l(,L,· -t-L-.---�/ \ 
:. . ,/ 

Mère VERNHES 

Pour Ampliation 

La chet du bureau 
des a�aires juridiques. 

- - •. ------r-�:;e-

Céline MURAZ 
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PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREF[CTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n° 2007-129-1 du 9 mai 2007 

portant adhésion de la communauté d'agglomération« Argenteuil-Bezons» au Syndicat des 
Eaux d'Ile-de-France« SEDIF ». 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-18, L. 5216-5, 
L. 5216-7 et L. 5711-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
« SEDIF » ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

.. . / ... 



Vu la délibération n°2006-l 5 du 22 juin 2006 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
donnant un avis favorable à l'adhésion de la communauté d'agglomération« Argenteuil-Bezons>> ; 

Considérant la lettre de notification du président du « SEDIF » de la délibération précitée aux 
maires des communes et aux présidents des communautés d'agglomération adhérentes par envoi 
recommandé avec accusé de réception en date du 12 juillet 2006 ; 

Considérant que les conditions de majorités requises sont remplies, 

An-êtent: 

Art. 1
er

. - La communauté d'agglomération« Argenteuil-Bezons» est admise à adhérer au Syndicat 
des Eaux d'Ile-de-France. 

Art. 2 . - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 9 mai 2007 
Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 

préfet de Paris et par délégation, 

Michel LALANDE 

Le préfet du département 
de la Seine-et-Marne et par délégation, 

le secrétaire général, 

Francis VUIBER T 

Le préfet du département 
de l'Essonne, 

Gérard MOISSEUN 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis et par délégation 
par empêchement du secrétaire général 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Michel THEUIL 

Le préfet du département 
des Yvelines et par délégation, 

le secrétaire général, 

Philippe VIGNES 

Le préfet du département 
des Hauts-de-Seine et par délégation 

le secrétaire général, 

Philippe CHAIX 

Le préfet du département 
du Val-de-Marne et par délégation 

le secrétaire général, 

Jean-Luc MARX 

Le préfet du département 
du Val-d'Oise 

le secrétaire général, 

Pien-e LAMBERT 
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LibitrJr • Égalité .. Fraurniri 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARJS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n°2008-113-3 du 22 avril 2008 

portant adhésion de la communauté de communes Le Parisis au Syndicat des Eaux d'Ile-de-

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Le préfet des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

France « SEDIF ». 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5210-1, 5211-18, L 
5214-21, L. 5711-1 et L 5711-3 ; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
« SEDIF »; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-15 0-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France » en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

... / . . .
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Vu la délibération n° 2007-20 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 13 novembre 
2007 relative à la représentation de la communauté de communes Le Parisis au Syndicat des Eaux 
d'Ile-de-France et à l'installation des délégués titulaires et suppléants, 

Arrêtent: 

Art. 1 •r. - La communauté de communes Le Parisis est admise à adhérer au Syndicat des Eaux 
d'Ile-de-France. 

Art. 2. - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires generaux des
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 
2 2 AVR, 2008

Pour Ampliation 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris et par délégation, 
1.eo,a-.irder� 

Le pré t du dé arte ent 
de la Seine-et Marne 

Po(.);·!i; 

te a81!rà 

Le préfet du 
Pour Il :'. '" -: ,, de l' 

Le Secrétaire Général, 

Mlchef AUnOUIM 

Le préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

Marc VERNHES 

l..aumnce GOUTAR ( CHAMOUl

L préfet du département 
,· fer et rtie:s1:Y:i\ltMÎnes 

Ph:l�JES 

Le préfi t du département 
des uts-de-Seine 

Le pré t du département 
Val-de-Marne 

Pour le p-

Ët

:.fot et par délégation, 

Le S cr�'": Général 

Le préfet du département 

11;lr;��l;f Q�---- Jean-Luc VACHE

�� � 



Lîbtrti • Egalité • Fratrrnili 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE P ARlS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENTS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n
° 

2009-352-16 en date du 18 décembre 2009 

portant adhésion de la commune dt Franconville-la-;Garenne 
au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France« SEDIF ». 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

La préfète des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5210-1, 5211-18, L 
5214-21, L. 5711-1 et L 5711-3 ; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
<< SEDIF »; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil ; 

. .  .1 ... 
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Vu la délibération n° 2009-03 du comité du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 9 avril 2009 
approuvant la demande d'adhésion présentée par la commune de Franconville-la-Garenne; 

Vu la lettre du président du syndicat du 5 mai 2009 notifiant aux maires et président(e)s des 
communes et communautés syndiquées la délibération n° 2009-03 du comité du Syndicat du 9 avril 
2009 approuvant la demande d'adhésion présentée par la commune de Franconville-la-Garenne; 

Vu l'absence d'opposition des conseils des communes et communautés membres; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies ; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, 

Arrêtent: 

Art 1er. - La commune de Franconville-la-Garenne est admise à adhérer au Syndicat des Eaux 
d'Ile-de-France. 

Art. 2. - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires generaux des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 1 8 DEC, 2009 

Pour Aropliation 
f/ Le préfet de la région d'Ile-de-France, 

préfet de Paris, 

' 

Le préfet du département 
de la Seine-et-Marne 

Pour le Prefet et par délégatlon,

Ls Secrétaire Générale de la Préfecture

Le directéur de l'adl];linistration
: ., i . ,l. /J, 

J 

.. , vlA. V ·t{/'\ __ /�-,, ·1 
Marc VERNHES 

La p éfète du département 
des Yvelines 

\/ 

l'�:·. {� �:�. i\�\t��. 
-



Le préfet du département 
de l'Essonne 

�M,,�{ SANW/a.N Lepréfet dû departement
de la Seine-Saint-Denis 

r ar rlélégation, 
<:.aA<""""���cfie�la préfecture 

SergeMORV� 

Le préfet du département 
des Hauts-de-Seine Pot:tréfet dos�,•�/" Seine

c.l Vlt11V ("'�f� 
picti0:- !viONTCUAMp
Le préfet du département 

du Val-de-Marne 

Pour 1c Préfet e.r p:ir rU!,.!;::ition, 
le c-,..2,�'�ù-�·.:il, 

c:= 

Le préfet du département 
Christian ROCK 

du Val-d'Oise _/ 
/' 

LAMIEIT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARJS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DEP ARJS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n• 2010-123-7 en date du 3 mai 2010 

portant adhésion de la communauté d'agglomération Europ'Essonne 
au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France« SEDIF » 

uniquement pour le périmètre de la ville de Massy 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

La préfète des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5210-1, L.5211-17, L. 
5214-21, L.5711-1, L.5711-3 et L.5211-61 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syhdicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux; 

Vu 1' arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
« SEDIF »; 
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Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le « Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfermeil; 

Vu la délibération n° EE2009.10.04 du 8 octobre 2009 du conseil communautaire de la 
communauté d'agglomération Europ'Essonne prononçant l'adhésion de la communauté au Syndicat 
des Eaux d'Ile-de-France uniquement pour le périmètre de la ville de Massy; 

Vu la délibération n° 2009-20 du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 22 octobre 2009 approuvant 
la demande d'adhésion de la communauté d'agglomération Europ'Essonne au syndicat uniquement 
pour périmètre de la ville de Massy; 

Vu la lettre du président du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 10 novembre 2009 notifiant aux 
maires des communes, aux présidents des communautés de communes et des communautés 
d'agglomération membres, la délibération n° 2009-20 du comité syndical du 22 octobre approuvant 
la demande d'adhésion présentée par la communauté d'agglomération Europ'Essonne; 

Vu l'absence d'opposition des conseils municipaux et des conseils des communautés de communes 
et communautés d'agglomération membres; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies; 

Sur la proposition du préfet de la région d'Ile-de-France, de la préfète du département des 
Yvelines, des préfets des départements de Seine-et-Marne, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise; 

Arrêtent: 

Art. 1
er

. - La communauté d'agglomération Europ'Essonne est admise à adhérer au Syndicat des 
Eaux d'Ile-de-France uniquement pour le périmètre de la ville de Massy. 

Art. 2. - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires généraux des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine
Saint-Denis,- du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

Fait à Paris, le 

Pour Ampliation 
La chef du bureat• 

des i • es
r le préfet de la région d'Ile-de-France,

préfet de Paris, 
Le directeur de l' administration 

1 i ! t-

• '' é

;ij 

-'"""--/ 
. / , l,,,L,vv\ , L/\.._.,...,- , 
l, V 

/
., 

Marc VERNHES 
i 
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Le Préfet du département 
du Val-d'Oise 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la préfecture 

-----

� 

�ERT 

Le Préfet du département 
de l'Essonne 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la préfecture 

Pascal SANJUAN 

Le Préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

La Préfète du département 
des Yvelines 

Pour le Préfet et pa élégation 
Le Secrétaire Général e la préfecture 

Le Préfet du département 
des Hauts-de-Seine 

Pour 1 Préfet des Hauts-de-Seine 
Le Secr' ire Général de la préfecture 

Didier MONTCHAMP 

Pour le Préfet et ? délégation 
Le Secrétaire Génér . ( de la préfecture 

/ , 

1 // 
Arnaud /CHET / 

l/ 
'.l 



Le préfet du département 
du Val-de-Marne 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général de la préfecture 

\ � 

Christian ROCK 

Le préfet du département 
de Seine-et-Marne 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Sous-Préfète, 

Chargée de la politique de la 
ville et de la ro

i1
o
:

ociale 

MoniquMt:ART 
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RËPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

PREFECTIJRE DE LA REGJON D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DEP ARJS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

PREFECTIJRE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n• 2010-158-6 en date du 7 juin 2010 

portant adhésion de Boulogne-Billancourt., de Sèvres et de la communauté d'agglomération 
Versailles Grand Parc (uniquement pour les villes de Bièvres, Jouy-en-Josas, Les Loges-en

Josas et Viroflay) au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France« SEDIF » 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

La préfète des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5210-1, L.5211-17, L. 
5214-21, L.5711-1, L.5711-3 et L.5211-61 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 
« SEDIF »; 
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Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2002-150-1 du 30 mai 2002 autorisant les modifications statutaires 
transformant le << Syndicat des Eaux d'Ile-de-France» en syndicat mixte et l'adhésion des 
communautés d'agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois/Montfenneil; 

Vu la délibération n° 1 du 12 novembre 2009 du conseil municipal de Boulogne-Billancourt 
prononçant l'adhésion de la commune au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France; 

Vu la délibération n° 09/127 du 17 décembre 2009 du conseil municipal de Sèvres prononçant 
l'adhésion de la commune au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France; 

Vu la délibération n° 2010-01-17 du 28 janvier 2010 du conseil communautaire de la communauté 
d'agglomération Versailles Grand Parc prononçant l'adhésion de la communauté au Syndicat des 
Eaux d'Ile-de-France uniquement pour le périmètre des villes de Bièvres, Jouy-en-Josas, Les 
Loges-en-Josas et Viroflay; 

Vu la délibération en date du 4 février 2010 du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France approuvant la 
demande d'adhésion de Boulogne-Billancourt, de Sèvres ainsi que de la communauté 
d'agglomération Versailles Grand Parc (uniquement pour le périmètre des villes de Bièvres, Jouy
en-Josas, Les Loges-en-Josas et Viroflay) ; 

Vu la leHre du président du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France du 1 1  février 2010 notifiant aux 
maires des communes, aux présidents des communautés de communes et des communautés 
d'agglomération membres, la délibération en date du 4 février 2010 du comité syndical approuvant 
la demande d'adhésion présentée par la communauté d'agglomération Versailles Grand Parc et par 
les vi1les de Boulogne-Billancourt et de Sèvres; 

Vu l'absence d'opposition des conseils municipaux et des conseils des communautés de communes 
et communautés d'agglomération membres; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies; 

Sur la proposition du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, de la préfète du 
département des Yvelines, des préfets des départements de Seine-et-Marne, de l'Essonne, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise; 

Arrêtent: 

Art, l er. - La communauté d'agglomération Versailles Grand Parc est admise à adhérer au Syndicat 
des Eaux d'Ile-de-France uniquement pour le périmètre des villes de Bièvres, Jouy-en-Josas, Les 
Loges-en-Josas et Viroflay. 

Art. 2 - Les communes de Boulogne-Billancourt et de Sèvres sont admises à adhérer au Syndicat 
des Eaux d'Ile-de-France. 

Art. 3. - Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, les secrétaires generaux des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-seine, de la Seine-Saint
Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces 
préfectures. 



Fait à Paris, le Ï�,� fpr�ffi \,1 �i ....
Pour Ampliation 

le préfet de la région d'Ile-de-France,
préfet de Paris, 

Le directnur de l' �dm1nistration

Le Préfet du département 
du Val-d'Oise 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Gén' ·al de la préfecture 

� Jean- oël CHA V ANNE 

Le Préfet du département 
de l'Essonne 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-préfet de Palaiseau 
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Marc VERNHES ______. 

La Préfète du département 
des Yveli, es 

Pour le Préfet et p \élégation 
Le Secrétaire Généra M la préfecture 

! 
! 

I J 

Claude �{_;LT 

Le Préfet du département 
des Hauts-de-Seine 

Po r le Préfet des Hauts-de-Seine 
Le S crétaire Général de la préfecture 

Didier MONTCHAMP 

'.l 



Le Préfet du département 
de la Seine-Saint-Denis 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Gén • al de la préfecture 

Le préfet du département 
du Val-de-Marne 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le préfet du département 
de Seine-et-Marne 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général de la préfecture La Secrétaire Générale de la préfecture, 

� 
.::::::::::: ---�-------

Christian ROCK 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE PARJS 

PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFECTURE DE PARIS 

PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE DES YVELINES 

PREFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 

PREFECTURE DE LA SEJNE-SAINT-DENIS 

PREFECTURE DU V AL-DE-MARNE 

PREFECTURE DU V AL-D'OISE 

Arrêté n
° 

2010- 285-1 en date du 12 octobre 2010 

portant adhésion de la communauté d'agglomération « Les Portes de l'Essonne» 
au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France« SEDIF » uniquement pour le périmètre des villes 

d'Athis-Mons et de Juvisy-sur�Orge 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

La préfète des Yvelines 

Le préfet de l'Essonne 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

Le préfet du Val-de-Marne 

Le préfet du Val-d'Oise 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5210-1, L.5211-18, 
L.5211-61, L.5214-21, L.5711-1 et L.5711-3

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Ile-de-France 

« SEDIF »; 
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Le Préfet du département 
de Seine-et-Marne et par délégation 
le Secrétaire Génét'âlcle la préfecture
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lJ .·• 

Serge GOfJTEYRON

/�

Le Préfet du département 
de l'Essonne et par délégation 

Le Secrétaire Général de la préfecture

Pascal SANJUAN

Le Préfet du département 
de la Seine-Saint-Deni et par délégation

de la préfecture

La Préfète du • partement 
des Yvelines et délégation 

La Sous-préfète, Charg e de la Mission ville
.,,,,,. 

Le Préfet du département 
des Ha ts-de-Seine et par délégation 
Le Sec étaire Général de la préfecture

Didier MONTCHAMP

Le Préfet du département 
du Val-de-Marne et par délégation 

Le Secrétaire Général de la préfecture

,. •• --·- --·-· ..... �•-""!� 
.,.--· · 

Christian ROCK 

Le Préfet du département 
du Val d'Oise et par délégation 

Le Secréta' e Gén' al de la préfecture
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PRÉFET 
DE LA RÉGION 
D'ÎLE-DE-FRANCE 
Liberté 
Égalité 
Fr,tternitl 

Secrétariat général aux politiques publiques 
Direction des affaires juridiques 

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL 
Portant retrait de l'établissement public territorial (EPT) Est Ensemble du Syndicat des eaux 

d'Ile-de-France (SEDIF) pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec 

LE PRÉFET DE LA REGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

LE PRÉFET DES YVELINES, 

LE PRÉFET DE L'ESSONNE, 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE, 

LE PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS, 

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE, 

LE PRÉFET DU VAL-D'OISE 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-19 et L. 5211-5; 

VU les statuts du SEDIF ; 

VU l'arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les eaux ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d'Île-de
France (SEDIF); 

VU l'arrêté interpréfectoral n°75-2019-12-17-001 du 17 décembre 2019 portant adhésion de l'EPT Est 
Ensemble au SEDIF pour le territoire des communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération n° CT2021-12-14-1 du conseil de territoire de l'EPT Est Ensemble du 14 décembre 
2021 sollicitant le retrait d'Est Ensemble du SEDI F sur le territoire des communes de Noisy-le-Sec et 
Bobigny; 

VU la délibération n° 2022-6 du comité syndical du SEDIF du 23 juin 2022 approuvant la demande de 

Tél : 01 82 52 45 37 
Mél : pauline.bourdoncle@paris.gouv.fr 
5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15 
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retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et de Noisy-le-Sec ; 

VU la lettre de notification du 16 août 2022 du Président du SEDIF aux adhérents du SEDIF des 
délibérations n°2022-6 du comité syndical du SEDIF du 23 juin 2022 approuvant la demande de retrait 
de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et de Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune d'Auvers-sur-Oise 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Béthemont-la-Forêt 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Butry-sur-Oise 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Chauvry approuvant le 
retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Mériel approuvant le 
retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 13 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Méry-sur-Oise 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Villiers-Adam 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 10 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Valmondois 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d'agglomération Val Parisis approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de 
Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 4 octobre 2022 du conseil communautaire de la communauté d'agglomération 
Versailles Grand Parc approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de 
Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 20 octobre 2022 du conseil communautaire de la communauté d'agglomération 
Roissy Pays de France approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de 
Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 5 octobre 2022 du conseil communautaire de la communauté d'agglomération 
Plaine Vallée approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et 
Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d'agglomération Paris-Vallée de la Marne approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les 
communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 28 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d'agglomération Paris-Saclay approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDI F pour les communes 
de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d'agglomération Melun Val de Seine approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les 
communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d'agglomération Saint Germain Boucles de Seine approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF 
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pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Grand Paris Grand Est 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 20 septembre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Plaine Commune approuvant 
le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 4 octobre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Grand Orly Seine Bièvre 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 10 octobre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Paris Est Marne & Bois 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Paris Ouest La Défense 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Boucle Nord de Seine 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Grand Paris Seine Ouest 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 10 octobre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Paris Terres d'Envol approuvant 
le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

VU la délibération du 12 octobre 2022 du conseil de territoire de l'EPT Grand Paris Sud Est Avenir 
approuvant le retrait de l'EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 

CONSIDERANT que les conditions de majorité qualifiée requises par le Il de l'article L. 5211-5 du code 
général des collectivités territoriales sont réunies dès lors qu'un avis favorable a été émis par les deux 
tiers au moins des assemblées délibérantes des adhérents du syndicat représentant plus de la moitié 
de la population totale de ceux-ci ou par la moitié au moins des assemblées délibérantes des 
adhérents du syndicat représentant les deux tiers de la population ; 

SUR PROPOSITION du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

ARRÊTENT 

ARTICLE 1•' : L'établissement public territorial Est Ensemble est autorisé à se retirer du SEDI F pour les 
communes de Bobigny et Noisy-le-Sec au 31 décembre 2022. 

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de deux mois courant à compter de sa publication. 

ARTICLE 3: Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d'Ile-de
France, préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, 
de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise, sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 

3 

Préfecture de la Région d'ile de France, Préfecture de Paris - IDF-2022-12-19-00001 - ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL 
Portant retrait de I[1établissement public territorial (EPT) Est Ensemble du Syndicat des eaux d[1IIe-de-France (SEDIF) pour les 
rnmm, 1np, rlP Rnhio-nv Pt f\lni,v-lP-<;Pr 

26 



4 

Fait à Paris, le 19 décembre 2022 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 

préfet de Paris, 

Signé 

Marc GUILLAUME 

Fait à Melun, 

Signé 

Lionel Beffre 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Fait à Versailles, 

Signé 

Victor Devouge 

Le préfet des Yvelines 

Fait à Evry-Courcouronnes, 

Signé 

Bertrand Gaume 

Le préfet de l'Essonne 

Fait à Nanterre, 

Signé 

Laurent Hottiaux 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Fait à Bobigny, 

Signé 

Jacques Witkowski 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 
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Fait à Créteil, 

Signé 

Sophie Thibault 

La préfète du Val-de-Marne 

Fait à Cergy, 

Signé 

Philippe Court 

Le préfet du Val-d'Oise 
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